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L’Agence nationalede l’emploi (ANEM) aannoncé, hier, que«les cartes d’inscrip-tion seront renouve-lées automatique-ment au niveau deses bureaux, En  effet,dans un communi-qué publié sur sapage Facebook,l’ANEM a expliquéque «cette opération

concerne les adhé-rents de l’agencedont les cartesauront expiré entrele 6 et le 30 juin».Ainsi, l’Agence natio-nale pour l’emploi aappelé les deman-deurs d’emploi ins-crits au niveau del’ANEM à éviter de sedéplacer au niveaudes annexes.
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ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

Hécatombe 
sur les routes 

EMPLOIS 
DE L’AUTOMATISME CHEZ L’ANEM  

La Direction généralede la Protection civile(DGPC) a révélé hierque 35 morts et 1355blessés ont été enregis-trés dans 1221 acci-dents de la circulationsurvenus à travers deswilayas du pays durantla semaine du 1er au 7juin 2022. La même

source a fait savoir quele bilan le plus lourd aété enregistré au niveaude la wilaya d’Alger,avec 6 personnes décé-dées et 150 autres bles-sées suite à 149 acci-dents de la route. Lenombre total de tuéssur nos routes corres-pond pratiquement au

crash d’un avionmoyen-courrier. Lesaccidents de la circula-tion affectent toutautant les adultes queles enfants et desmesures ont été adop-tées pour améliorer lasécurité du trafic etmettre fin à cette héca-tombe inacceptable. 

PROJET DE LOI RELATIF À LA PÊCHE ET À L’AQUACULTURE 

SOFIANE SALAOUATCHI PASSE 
L’ORAL AU SÉNATLe ministre de la Pêcheet des Productionshalieutiques, HichamSofiane Salaouatchi aprésenté, hier devantle Sénat le projet de loimodifiant et complé-tant la loi n° 01-11 du03 juillet 2001 relativeà la pêche et à l’aqua-culture. L’amendementde cette loi, présentéela veille, devant la com-mission de l’agricultu-re et du développe-ment rural du Conseilde la nation,  intervientpour soutenir la dyna-mique qu’a connue lesecteur au cours desderniers mois pouraccompagner les pro-fessionnels du secteur,

s’organiser et amélio-rer leurs conditionssocio-économiques.Dans cette optique, legouvernement a prisl’initiative de modifierla loi 01-11 d’un (1)article (article 11 bis)en raison de son carac-tère urgent afin dedonner une base légaleà la mise en place de

coopératives de pêcheet d’aquaculture dansdiverses activités sec-torielles qui sont àmême d’accompagneret d’organiser les pro-fessionnels et d’amé-liorer leurs conditionssocio-économiquespour contribuer à lasécurité alimentaire dupays.
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Après le record de254 milliards de dol-lars enregistré en2021, les échangescommerciaux entrel’empire du Milieu etle continent main-tiennent une crois-sance à deux chiffres.Mais les perturba-tions des chaîneslogistiques liées à lapolitique « zéroCovid » de Pékinpourraient freinercet élan. Dans lecadre de la compéti-
tion qui se joue entreles principales puis-sances économiquesde la planète, laChine continue àdevancer largementses principaux

concurrents enAfrique sur le terrainéconomique. Leséchanges commer-ciaux entre le géantasiatique et le conti-nent ont atteint 64,8

milliards de dollarsau premier trimestre2022, en hausse de23% par rapport à lamême période de2021, selon les don-nées de l'administra-tion générale desdouanes chinoises.Cette croissance aété essentiellementtirée par l'augmenta-tion des importa-tions des matièrespremières en prove-nance de l’Afrique.

CHINE-AFRIQUE
REBOND DANS LES ÉCHANGES COMMERCIAUX 

Le Directeur général dela sûreté nationale(DGSN), Farid Benchikh,a procédé hier à deschangements dans lesrangs de la police desfrontières (PAF). Dans lecadre de ces change-ments, le premier res-ponsable a été démis deses fonctions.  Il a étéégalement mis fin auxservices du chef-adjointde la police de l’air, duchef de la Brigade depolice des frontières del’aéroport d’Alger, duchef de brigade de sécu-rité des avions, du chef
de bridage du contrôle,du responsable sécuritésur le tarmac ainsi que lecommissaire de policede l’aéroport. Ces limo-geages interviennent

quelques jours seule-ment après la découver-te macabre samedi der-nier, dans le train d’at-terrissage d’un aviond’Air Algérie.

DGSN : LE PREMIER RESPONSABLE 
DE LA PAF DÉMIS DE SES FONCTIONS 

Le ministre du Travailévoque l’allocation chômage  Dans son interventiondevant  l’OIT, le ministre duTravail, de l’Emploi et de laSécurité sociale a évoquél’importante question de laprotection sociale, et mis enrelief la « politique harmo-

nieuse » de l’Algérie, garantede la « pérennité du systèmede sécurité sociale ».  Cherfaest revenu également sur lal’allocation-chômage attri-buée à tout Algérien âgéentre 19 à 40 ans avec ousans diplôme, en situation dedemandeur d’emploi pour la

première fois, résidant enAlgérie, et ne possédantaucun revenu, non bénéfi-ciaire d’une aide de l’Etatdans le cadre de son disposi-tif pour la création d’entre-prise et justification de lasituation vis-à-vis du Servicenational.

DANS SON INTERVENTION DEVANT L’OIT
LE MINISTRE DU TRAVAIL ÉVOQUE
L’ALLOCATION CHÔMAGE



    

                  effet,d           

                                

    

   

 
   

 
     

L                                    

                                      

                             

          

   
                                                     intervientp                

                                 

                      

  
  

  
    

  
   

  
 

   

 
   

 

 

   

 
  

  BRAHMI
S

 
  

  
  

 
 

    
    
    

    
 

 

                                        
              

               

                                  

     

                                 Il a étéé                            
                

               

     
       

       D     l’OIT, le ministre duT                    

              Cherfae                       

                             

    
    

 

3L’EXPRESS 321 - JEUDI 8 JUIN 2022 ACCTTUUAALLIITTÉÉ

  Hend Abdessamad

L                                                                                                        

                                                                                                         
                         

                     
                        

MASSACRE DU 17 OCTOBRE 1961 À PARIS 
De Gaulle savait 

Le massacre le 17 octobre 1961 à
Paris de plusieurs dizaines d’Algériens
avait été rapporté au président
Charles de Gaulle, qui a pourtant
maintenu dans ses fonctions le préfet
Maurice Papon et les ministres
responsables, selon des archives
déclassifiées publiées lundi 6 juin,
par Mediapart. Ce jour-là, quelque
30.000 Algériens avaient manifesté
pacifiquement à l’appel du FLN (Front
de libération nationale) contre le
couvre-feu qui leur était imposé. La
présidence française a reconnu en
octobre 2021 pour la première fois
que « près de 12.000 Algériens furent
arrêtés et transférés dans des centres
de tri au stade de Coubertin, au Palais
des sports et dans d’autres lieux.
Outre de nombreux blessés, plusieurs
dizaines furent tués, leurs corps jetés
dans la Seine ». Le 16 octobre, à
l’occasion d’une cérémonie pour le
cinquantième anniversaire de ce
massacre, Emmanuel Macron avait
reconnu, dans un communiqué, des
« crimes inexcusables » commis « sous
l’autorité de Maurice Papon ». Dans
les archives déclassifiées, Médiapart,

un média en ligne, a retrouvé une note
datée du 28 octobre 1961, rédigée
par le conseiller du général de Gaulle
pour les affaires algériennes, Bernard
Tricot. Il écrit au président de la
République qu' « il y aurait 54 morts ».
« Les uns auraient été noyés, les
autres étranglés, d’autres encore
abattus par balles.
Les instructions judiciaires ont été
ouvertes. Il est malheureusement
probable que ces enquêtes pourront
aboutir à mettre en cause certains
fonctionnaires de police », y explique
le haut-fonctionnaire. Dans une
seconde note datée du 6 novembre
1961, M. Tricot expose à Charles de
Gaulle une « question d’ordre
gouvernemental » : « savoir si on se
bornera à laisser les affaires suivre
leur cours, auquel cas il est probable
qu’elles s’enliseront, ou si le ministre
de la Justice (ndlr: Bernard Chenot)
ainsi que le ministre de l’Intérieur
(ndlr: Roger Frey) doivent faire savoir
aux magistrats et officiers de la police
judiciaire compétente que le
Gouvernement tient à ce que la
lumière soit faite ». « Il importe

beaucoup, semble-t-il, que le
gouvernement prenne dans cette
affaire une position qui, tout en
cherchant à éviter le plus possible le
scandale, montre à tous les intéressés
que certaines choses ne doivent pas
être faites et qu’on ne les laisse pas
faire », poursuit-il. La note, retrouvée
aux Archives nationales après sa
déclassification en décembre dernier,
porte la réponse manuscrite du
général de Gaulle : « Il faut faire la
lumière et poursuivre les coupables »
et « Il faut que le ministre de l’Intérieur
prenne vis-à-vis de la police une
attitude d’+autorité+, qu’il ne prend
pas ». Aucune procédure à l’encontre
de policiers n’a jamais été entamée.
Les ministres de l’Intérieur Roger Frey
et de la Justice Bernard Chenot ont
été confirmés dans leurs fonctions, de
même que Maurice Papon, qui a
toujours nié quelque violence policière
que ce soit. Maurice Papon a été
condamné en 1998 pour complicité
de crimes contre l’humanité pour son
rôle dans la déportation de juifs entre
1942 et 1944.

RRééddaaccttiioonn nnaattiioonnaallee 

      

    
        

  
  

     
      

     
     

      
    
    

     
    

     
    

      
       
      

      
    

      
      

   

     
       
     

     
     

 
       
        
      
    
    
    
    
    
    
     
     

    
    

     

     
       

    
     
      

    
      

      
    
    
      
     

      
    

      
   

       
    

   
   

     
    
   
      

   
   
    

     
    
      

   
     

      
      

     
     

      
    

   
  

L’édito

Les bureaucrates,
l’autre Issaba 
La Issaba, ce n’est pas seulement lesoligarques véreux et les hommes
d’affaires corrompus, c’est aussi ces
petits bureaucrates se trouvant dans
toutes les institutions de l’Etat, de l’APC
au ministère, en passant par les
différents services et directions locales.
Ce sont eux qui constituent
actuellement l’obstacle majeur à
l’émergence de la Nouvelle Algérie.
Ainsi, malgré la volonté affichée par le
président Tebboune de lutter avec toute
son énergie contre la bureaucratie,
malgré la promulgation de lois et de
réglementations pour en venir à bout,
les citoyens sont toujours livrés aux
diktats de ces bureaucrates habitués à
toucher du bakchich pour bouger et à
favoriser leurs proches comme si les
services où ils exercent ne sont là que
pour servir leurs intérêts et ceux de
leurs proches. Tant que ces petits
bureaucrates seront toujours en place
et continueront dans leurs méfaits,
aucun changement ne pourrait avoir
lieu. Certes, pas mal de belles choses
ont été réalisées en matière
d’allègement des formalités
administratives tant pour les citoyens
que pour les entrepreneurs, mais force
est de constater que nos
administrations à tous les niveaux ne
se sont pas encore affranchies de leurs
anciennes pratiques bureaucratiques.
Tout le monde ne cesse de dénoncer la
bureaucratie. Le président de la
République, les ministres, les
politiciens, les journalistes, les
analystes, les entrepreneurs, les
citoyens… Bref, tout le monde y met du
sien et s’insurge contre la bureaucratie,
mais elle continue toujours à faire de la
résistance et à miner le développement
du pays et le moral de la population.
En plus de renvoyer une piètre image
de l’Etat, la bureaucratie freine toutes
les initiatives de changement et de
relance économique. Dans toutes les
administrations, c’est la même litanie :
lenteurs, tensions, favoritisme,
obstacles… Cela étouffe le citoyen. Ce
qui peut se régler dans les pays où la
force de la loi prime sur toute autre
considération, chez nous, cela peut
prendre jusqu’à plus d’une année. 
Les exemples de ces citoyens qui
attendent un rendez-vous médical qui
ne vient pas, de ces citoyens qui
attendent en vain la régularisation de
leurs bâtisses, de ces entrepreneurs
honnêtes qui attendent l’octroi sans
bakchich d’un projet… sont très
nombreux. S’il fallait décrire les
mésaventures bureaucratiques vécues
par les citoyens algériens, ce serait à
n’en plus finir. Le gigantesque système
bureaucratique en Algérie est un
monstre qui empêche tout renouveau
dans le pays et rend encore plus ardu
le rétablissement de la confiance entre
gouvernants et gouvernés. Le défi
actuellement, c’est de densifier la lutte
contre la bureaucratie et de casser
partout les cohortes de bureaucrates
qui travaillent toujours à pérenniser
l’ancien système.
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Par Younes Brahimi 

Tout d’abord, le général decorps d’armée a suivi unexposé présenté par lecommandant du secteur opé-rationnel sud de Tindouf por-tant sur l’idée générale et lesétapes de l’exercice qui s’estdéroulé en deux étapes : lapremière, théorique, à laquel-le ont pris part les états-majors des commandementsrégionaux et les unités partici-pantes, et la deuxième, dyna-mique, durant laquelle les uni-tés participantes ont été enga-gées. Au niveau du champ detir et de manœuvres du sec-teur, le général de corps d’ar-mée, a suivi de près le dérou-lement de l’exercice exécuté,de nuit, dans des conditionsproches du réel afin d’at-teindre ses objectifs, notam-ment en ce qui concerne l’en-trainement des commande-ments et états-majors à la pré-paration et l’organisation desactions de combat nocturnes,consolider l’expérience descommandements en termesde maitrise des unités, à tra-vers la concrétisation de lacohésion, l’homogénéité et lacoordination entre les unitéset les unités secondaires, etpermettre aux équipages d’ac-quérir davantage de compé-tences dans la maitrise dessystèmes d’armes. L’exercicevise également à mettre àl’épreuve la disponibilité opé-rationnelle et la capacitéd’exécution et de conduite desactions de combat nocturneset à évaluer la capacité d’exé-cution des missions assignéesen toutes circonstances.

L’exercice, qui a permis demettre en évidence les capaci-tés des unités engagées à exé-cuter avec habileté les mis-sions conférées, constitue unautre succès qui traduit l’ex-cellente maitrise, par les équi-pages, des différentes armeset équipements modernes, etconfirme le niveau de déve-loppement et de dispositionopérationnelle atteints par lesdifférentes composantes ducorps de bataille de l’ArméeNationale Populaire. A l’issuede l’exercice, et après l’inspec-tion des unités participantes,

le  général de corps d’armée afélicité les personnels pré-sents pour les efforts considé-rables consentis durant l’an-née de préparation au combatet tout au long des préparatifsde cet exercice. Il leur a égale-ment réitéré l’attention qu’ilporte personnellement àprendre part à ce genre d’exer-cices qui permettent d’appré-cier, objectivement, le degréd’exécution des diversesphases des programmes depréparation au combat etd’évaluer l’application, sur leterrain, des étapes successives

programmées, avant d’exhor-ter l’ensemble des personnelsà persévérer dans la mêmevoie, avec la même détermina-tion.  Il est utile de rappelerque le général de corps d'ar-mée, chef d’état-major del’ANP, Saïd Chanegriha, avaitégalement supervisé, fin maidernier,  un exercice nocturne.Il s’agissait d’un exercice tac-tique «Radaâ 2022», exécutépar le commandement de la5e Région militaire.  Il s’étaitdéroulé au niveau du Polygo-ne de tir et de manœuvresd'Amdoukal.  Y. B.

Dans le cadre de sa visite à la 3e Région militaire, le général de corps d’armée, chef d’état-major
de l’ANP, Saïd Chanegriha, a supervisé, lundi soir, l’exécution d’un exercice tactique nocturne à
munitions réelles, «Somoud 2022», au niveau du secteur opérationnel sud de Tindouf, avec la
participation d’unités relevant de différentes Forces et Armes. 

L         
       
       

SUPERVISÉES PAR LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE SAÏD CHANEGRIHA  

Manœuvres nocturnes de grande
envergure à Tindouf 
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Par Youcef Salami 

Dans le cadre de ses activi-tés à l’international, Sona-trach veut saisir les oppor-tunités offertes par le marchémauritanien. Le P-dg de Sona-trach, Toufik Hakkar, qui a prispart à la visite qu’a effectuée  enMauritanie le ministre del’Energie et des Mines, Moha-med Arkab, en a discuté avecdes responsables mauritaniens.Cette visite de deux jours s’ins-crit dans le cadre du renforce-ment de la coopération bilaté-rale dans les domaines énergé-tique et minier. Elle a constituéune belle occasion pour explo-rer le marché mauritanien etchercher des opportunités dansce pays. A la faveur de cette visi-te, la compagnie nationale deshydrocarbures a signé unmémorandum d’entente avec lasociété mauritanienne deshydrocarbures, lequel permetde développer les opportunitésd’investissement, de commer-cialiser les produits pétrolierset dérivés ainsi que les engraisagricoles, et d’échanger lesexpériences en matière de for-mation dans des domainesaussi divers que l’industriepétrolière et le dessalementd’eau de mer. Le marché mauri-tanien est important et surlequel mise Sonatrach dans lecadre de sa stratégie d’investis-sement en Afrique. Sonatrachs’inscrit ainsi dans l’orientationglobale des pouvoirs publicsdans le but d’élargir lesdomaines de l’investissementet du commerce extérieur. Il estbon de rappeler qu’en 2021,Sonatrach avait annoncé desprojets d’exportation de pro-

duits pétroliers et dérivés versla Mauritanie. Lors de cette visi-te, le ministre de l’Energie etdes Mines, Mohamed Arkab, apassé, lui, en revue les voies derenforcement de la coopérationalgéro-mauritaniene dans lesdomaines des ressources eneau et de l'investissement,notamment les grands projets.Dans une déclaration à l'APS àl'issue de sa rencontre avec leministre mauritanien de l’Eauet de l’Assainissement, Moha-med Ould Taleb Amar, M. Arkaba expliqué que l’expérience del’Algérie en matière de dessale-ment de l’eau de mer, ainsi quela gestion des réseaux d’eaupotable constituaient l’un desaxes principaux de cette ren-contre. Le ministre a ajouté queSonatrach, qui jouit d’une expé-rience dans la réalisation desstations de dessalement d’eaude mer, était prête à coopéreravec la partie mauritanienne,en matière de technologie, deformation et de suivi des pro-jets. Par ailleurs, M. Arkab s’estentretenu avec le ministre mau-ritanien des Affaires écono-miques et de la Promotion dessecteurs productifs, OthmaneMamadou Kan, des projets quiseront réalisés en Mauritanie,notamment les grands projets. 
ACTIVER LA COOPÉRATION
SUR LE TERRAIN Lors de cette rencontre l’accenta été mis, selon le ministre, surles investissements de Sonatra-ch, en matière d'exploration etd'exploitation des hydrocar-bures en Mauritanie. Les entre-tiens qui se sont déroulés enprésence du P-DG de Sonatrach,Toufik Hekkar, ont porté sur

l’expérience algérienne dans ledomaine des énergies renouve-lables et le développement de laproduction d'énergie élec-trique. M. Arkab est en visite detravail de deux jours en Mauri-tanie, accompagné d'uneimportante délégation du sec-teur de l'Energie et des Mines.Le ministre a été reçu par lePrésident mauritanien, Moha-med Ould Cheikh El-Ghazaoua-ni, à qui il a remis un messagede la part de son frère, le prési-dent de la République,M. Abdelmadjid Tebboune, ettransmis ses salutations, ainsique ses vœux au peuple mauri-tanien frère pour davantage deprogrès et de prospérité, souli-gnant l'intérêt accordé par lePrésident Tebboune au déve-loppement du partenariat stra-tégique algéro-mauritanien en

plus de sa détermination àpoursuivre l'action conjointepour faire avancer les efforts destabilité et de développementdans la région.Le ministre a également eu uneséance de travail avec leministre mauritanien du Pétro-le, des Minerais et de l'Energie,Abdesselem Mohamed Salah.Au cours de cette rencontre, àlaquelle ont pris part les cadresdes secteurs de l'énergie et desmines des deux pays, lesmoyens de renforcer la coopé-ration bilatérale ont été exami-nés. La rencontre a égalementété l'occasion de mettre lalumière sur les opportunités decoopération prometteusesentre les entreprises des deuxpays dans les domaines de l'ex-ploration et de la productiondes hydrocarbures, de la com-

mercialisation et de la distribu-tion des produits pétroliers, dela production et du transportd'électricité, des mines, de laproduction d'engrais et de laformation. La rencontre a éga-lement été l'occasion deprendre connaissance des diffé-rentes mesures encourageantesprises par les entreprises desdeux pays afin d'activer lacoopération sur le terrain.Ainsi, les entretiens entre ellesdepuis 2021 ont abouti à lasignature de plusieurs mémo-randums d’entente, à l’instar dumémorandum d'entente entreSonelgaz et la Société maurita-nienne d’électricité Somelec, etun contrat commercial entreNaftal et la Société d'assainisse-ment, de transport et de main-tenance ATTM. 
Y. S.

INVESTISSEMENT ET COMMERCIALISATION DE PRODUITS PÉTROLIERS

Sonatrach lorgne sur le marché mauritanien 
Sonatrach veut y développer des opportunités
d’investissement, commercialiser des produits
pétroliers et dérivés, et s’impliquer également dans
la formation. 

          

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
L’Espagne et l’Italie ont battu leurs records de production

solaire et éolienne en avrilLa vague d’énergies vertes est-elledurable ? Dans les pays du sud de l’Euro-pe, vraisemblablement. Selon les calculsde l’ONG Ember, l’Italie et l’Espagne ontbattu leurs records de productiond’énergies solaire et éolienne, avec pasmoins de 26,1 % de l’énergie produitesur le territoire pour la première, et 40,3% dans le pays de la seconde.D’autres pays du sud du Vieux Continentont suivi cette voie, puisque le Portugalet la Grèce ont également atteint unniveau de solaire produit inédit, à desvolumes malgré tout bien moindres.L’Espagne ambitionne de devenir l’undes moteurs de l’énergie solaire en Euro-pe. En 2019, un décret royal avait abrogéla «taxe sur le soleil», qui bridait sondéveloppement.Depuis, l’autoconsommation, grâce à despanneaux installés sur les maisons etimmeubles des habitants, est en pleinboom. Fin mars, un autre décret royal aétabli une liste de mesures pour favori-ser le secteur du renouvelable, en simpli-fiant par exemple les procédures envi-ronnementales lors de l’installation de«fermes» solaires ou éoliennes. Objectifde Madrid : 100 % de l’énergie produite

dans le pays devra être issue du renou-velable en 2050.
MADRID RÉDUIT SON RETARD SUR
BERLINMême si les pays du sud de l’Europe pro-fitent d’un ensoleillement bien plusconséquent que ceux du nord, le cham-pion européen de l’énergie solaire,comme de l’éolien, reste l’Allemagne.Toujours selon l’ONG spécialisée dans lesénergies renouvelables Ember, sur les20,3 térawattheures (TWh) d’énergiesolaire produits au sein des pays del’Union européenne en avril, 6,2 TWhl’ont été par Berlin contre 2,9 TWh pourl’Espagne et l’Italie, et seulement 1,6TWh par la France. Même chose pourl’énergie du vent, puisque 11,4 des 35,3TWh produits dans l’UE l’ont été par l’Al-lemagne, contre 5,4 TWh par l’Espagne.Madrid réduit en revanche depuis quatreans son retard sur Berlin pour le solaire.Ces bons chiffres s’inscrivent notam-ment dans la volonté des pays européensde bien moins dépendre du gaz et dupétrole russes. Dans une lettre adresséeà la Commission européenne la semainedernière, les ministres de l’Energie decinq pays européens – Autriche, Bel-

gique, Lituanie, Luxembourg et Espagne– ont appelé à la création d’une «directi-ve européenne pour le solaire». «Chaquepanneau photovoltaïque réduit immé-diatement et directement notre dépen-dance énergétique vis-à-vis de la Rus-sie», écrivent-ils, se fixant pour objectifau moins 1 térawatt (1) de panneauxphotovoltaïques installés dans l’UE d’icila fin de la décennie.
CRÉER DES MILLIONS D’EMPLOIS
LOCAUXPour ce faire, il faudrait déployerquelque 70 millions de panneaux d’éner-gie solaire sur les toits des bâtiments, cequi permettrait de produire 1 100 TWhd’électricité et au passage de créer desmillions d’emplois locaux, assurent cesministres. Ce qui devra passer par leretour d’«une industrie de fabrication depanneaux solaires photovoltaïques com-pétitive en Europe», afin de ne pasdépendre du matériel photovoltaïquecréé notamment en Chine.Si l’on peut se féliciter de la diversifica-tion des énergies et de la progression desplus vertes, le nucléaire produit bienplus de TWh en valeur absolue. La pro-duction nucléaire en France en avril

(21,7 TWh) restait par exemple deux foisplus élevée que le total des énergiesissues du solaire, de l’éolien et de l’hy-draulique au-delà des Pyrénées (10,4TWh). Et tout cela alors que l’Hexagones’est rapproché le mois dernier de sonplus bas niveau de production par l’ato-me, atteint au sortir du premier confine-ment en juin 2020.Les défenseurs des énergies vertes rap-pellent que ces dernières sont malgrétout en pleine expansion. Charles Moore,qui dirige le programme européen d’Em-ber, le confirme : «Le vent et le solairebattent des records partout dans lemonde.»  Les térawatts comme les méga-watts ou les gigawatts qualifient dans cecontexte une capacité de productiondans une installation électrique, aucontraire des térawattheures, gigawatt-heures ou mégawattheures qui corres-pondent, eux, à une quantité d’énergieproduite en une heure. En résumé, dansun cas purement théorique où ils fonc-tionneraient sans arrêt à pleine puissan-ce, ces nouveaux panneaux produiraientun TW toutes les heures pendant troiscent soixante-cinq jours et donc 8 760TWh par an.
In Libération 

     

          



5L’EXPRESS 321 - MERCREDI 8 JUIN  2022 AACCTTUUAALLIITTÉÉ      2022C

Par Younès Brahimi

Le verdict est tombé dansl’affaire Khalifa.  Le Tribunalcriminel de la Cour de Blidaa condamné hier le principalaccusé dans l’affaire KhalifaBank, Abdelmoumene RafikKhalifa, à 18 ans de prisonferme assortie d’une amended’un million de dinars avecconfiscation de tous les bienssaisis pour association de mal-faiteurs, falsification de docu-ments officiels, usage de faux,vol en réunion, escroquerie,abus de confiance, falsificationde documents bancaires et ban-queroute frauduleuse. Cinqcoaccusés, dont le directeur del’agence bancaire de Staouéli,ont été condamnés de 5 à 8 ans
de prison ferme et une amendede 50 000 à 500 000 dinars.Huit autres inculpés, dans lesmembres de la famille Karama-

ne (l’ancien gouverneur de laBanque d’Algérie Abdelwahab,sa nièce Yasmine et son frèreAbdenour ont été acquittés. Ali
Aoun et Ighil Ali Ameziane, l’ontété également. Par ailleurs, despeines allant de deux ans deprison avec sursis assortie

d’une amende de 20.000 dinarsà huit ans de prison assortied’une amende de 500.000dinars ont été prononcées àl’encontre de cinq autres accu-sés. Les accusés condamnés ontun délai de huit jours, à comp-ter du 8 juin 2022, pour faireappel de cette décision devantla Cour suprême. Dans cetteaffaire, le principal accuséAbdelmoumene Khalifa (audi-tionné par visioconférence àpartir de l’établissement péni-tentiaire de Chlef) est poursuiviavec quatorze autres accuséspour plusieurs chefs d’inculpa-tion, dont association de malfai-teurs, vol en réunion, escroque-rie, abus de confiance, falsifica-tion de documents bancaires,corruption, abus de confiance etfalsification de documents offi-ciels. En novembre 2020, le Tri-bunal criminel de la Cour deBlida avait condamné les accu-sés dans l’affaire Khalifa à despeines allant jusqu’à dix-huit(18) ans de prison ferme etacquitté douze (12) autresaccusés.
Y.B.
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Cinq coaccusés, dont le
directeur de l’agence
bancaire de Staouéli,
ont été condamnés de
5 à 8 ans de prison
ferme et une amende
de 50 000 à 500 000
dinars.

LE VERDICT EST TOMBÉ

Abdelmoumene Khalifa écope de 18 ans
de prison, les frères Karamane acquittés

La chercheuse agro-écologiste et ancien-ne directrice du Centre de recherche deBiskra sur les zones arides, FatoumLakhdari, a indiqué hier qu’avec les bou-leversements géostratégiques en courset le changement climatique menaçant,la sécurité alimentaire est devenue une
question de souveraineté et d’indépen-dance des Etats. Intervenant sur lesondes de  la radio Chaîne 3, elle a expli-qué  que l’Algérie, au-delà des effortsconsentis, doit se doter d’une stratégieglobale pour parvenir à un développe-ment durable. Dr Lakhdari a estimé que

le pays a fait de grands pas en avant enmatière de sécurité alimentaire. Pourétayer son propos, elle rappelle qu’auniveau quantitatif, la ration alimentairejournalière moyenne par habitant estaujourd’hui d’environ 3 500 kilocaloriesalors qu’elle ne dépassait pas 1700 Kcal
en 1962. Mais beaucoup reste à faire,prévient-elle. En dépit de ces résultats etde la pluviométrie appréciable enregis-trée cette année, nous devons, toutefois,rester vigilants et inscrire les stratégiesagricoles dans le cadre des changementsclimatiques », met-elle en garde. A cepropos,  elle a insisté sur la nécessité dese mobiliser pour faire face à la désertifi-cation, l’aridité, l’urbanisation anar-chique et la mauvaise utilisation dessols. L’ancienne directrice du Centre derecherche de Biskra sur les zones aridesplaide en faveur de l’arrêt de l’urbanisa-tion qui avance au détriment des terresagricoles et appelle à  « inverser le mou-vement migratoire du nord vers le sud ».Elle recommande, également, l’abandonde l’usage des intrants chimiques etautres pesticides dans l’agriculture pourleur substituer des pratiques agro-écolo-giques, « que nous avons héritées de nosancêtres ». R. E.

UNE PROBLÉMATIQUE DE PORTÉE MONDIALE

Sécurité alimentaire, une question de souveraineté des Etats

TTeebbbbii  ::  ««NNoouuss  ddeevvoonnss  êêttrree  ccoonnsscciieennttss  ddee  ll’’iimmppoorrttaannccee  ddeess  ddééffiiss  àà  vveenniirr»»
Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tebbi, a inauguré,
hier le nouveau siège du tribunal d’Es
Senia à Oran. En marge de la cérémonie,
Abderrachid Tebbi a déclaré que «les
juges sont confrontés à de grands défis,
après l’amendement constitutionnel qui
a établi des mécanismes pour
l’indépendance du pouvoir judiciaire». Il a
également souligné la «nécessité d’être
conscient de l’importance des défis à
venir». Tebbi a souligné que «dans

quelques jours, nous allons commencer
le travail avec les nouveaux mécanismes
du Conseil supérieur de la magistrature
(CSM) et la Loi fondamentale pour
assurer l’indépendance du pouvoir
judiciaire». Par la même occasion, il a
appelé la famille de la presse à être
consciente de l’importance de l’étape et
des défis à venir. Il a ajouté dans ce
contexte qu’«il ne suffit pas que
l’indépendance soit inscrite dans la
Constitution, et la société, les

gouvernants, les fonctionnaires et les
agents dans les entreprises, les unités et
toutes les composantes doivent en être
convaincus…» Et de poursuivre :
«L’indépendance est imposée par notre
comportement et notre intégrité, et nous
l’imposons avec des décisions crédibles
rendues au nom du peuple afin de faire
progresser ce secteur et l’installation
vitale de base dans la vie de la nation et
de la société». 
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Lors de son intervention devant la
Conférence internationale du Travail,
tenue hier en Suisse, le ministre du
Travail, de l’Emploi, et de la Sécurité
sociale, Youcef Chorfa, a mis l’accent sur
la stratégie de l’Algérie en matière de
lutte contre la pandémie du Covid 19,
rappelant les mesures exceptionnelles
prises en faveur notamment des
entreprises touchées par la pandémie.
Les efforts de l’Algérie en couverture
sociale ainsi que les avancées réalisées
en termes de libertés syndicales ont été
également relevés par le premier
responsable du secteur qui, faut-il le
préciser, n’a pas manqué de proposer
quelques pistes pour la période post-
covid. Le ministre du Travail, de l’Emploi
et de la Sécurité sociale a affirmé que «la

délégation algérienne se félicite du
rapport du Secrétaire général portant
crise, transformation structurelle et
avenir du travail ». Ce document, explique
M. Cherfa, « trace, pour l’Organisation
internationale du travail (OIT), la voie à
suivre pour surmonter les difficultés
freinant la réalisation d’un emploi
productif et du travail décent ». En effet,
depuis plus deux ans, le monde « est
confronté à une épidémie sans précédent
qui a ébranlé les relations sociales et
perturbé la vie des citoyens et leurs
moyens de subsistance, ainsi que le
ralentissement de la marge de la
réalisation des Objectifs du dévelop-
pement durable à l’horizon 2030 ». Face à
cette réalité, M. Cherfa relève « l’urgence
de renouer avec la croissance, de

renforcer les économies, d’améliorer la
formation et de créer des emplois de
qualité ». S’agissant de la politique
nationale en la matière, le ministre
s’appuie sur la stratégie de l’Algérie pour
soutenir les parties touchées de plein
fouet par la pandémie, avec à la clé
l’adoption de mesures exceptionnelles en
faveur des entreprises et travailleurs non-
salariés. Ce n’est pas tout. Le ministre cite
le report des remboursements des prêts
et les exonérations fiscales accordées. A
sujet de l’Emploi, le premier responsable
du secteur se félicite de la politique
favorable adoptée aux investisseurs ainsi
qu’en faveurs des entreprises créatrices
d’emplois. Depuis sa prise de fonctions à
la tête du Département du Travail, M.
Cherfa n’a cessé de souligner que le

dossier de l’emploi s’inscrit en droite
ligne des priorités du Gouvernement,
compte tenu de sa relation avec le
développement social et économique
créateur de richesse et de postes
d’emploi. Son département a pris les
choses en main. Citons, à titre illustratif,
la Commission nationale en tant
qu’appareil consultatif et d’évaluation de
toutes les questions liées à l’emploi,
composée de représentants de plusieurs
secteurs. Un mécanisme qui vise à
mettre en œuvre les programmes de
développement de l’emploi et proposer
des mesures pour l’amélioration des
programmes publics dans ce domaine,
outre le développement des initiatives
locales pour la promotion de l’emploi. 

RR.. EE..

LUTTE CONTRE LE COVID 19    
Youcef Chorfa loue les efforts déployés par l’Algérie 
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Dans un rapport publiédimanche passé, la FAOaffirme à l'occasion de laJournée internationale de lalutte contre la pêche illicite,non déclarée et non régle-mentée (INN), célébréechaque année le 5 juin, que"la durabilité est l'uniquevoie possible" pour sauverles ressources halieutiques."Le poisson et les autres pro-duits aquatiques jouent unrôle essentiel dans la luttecontre la faim et la pauvreté",a souligné l'organisation onu-sienne, signalant que les acti-vités de pêche INN sont res-ponsables de la perte de 11 à26 millions de tonnes de

poisson chaque année, dontla valeur économique estestimée à 10 à 23 milliardsd'USD."Les activités de pêche INNmenacent la gestion durablede nos ressources marines,une situation encore exacer-bée par la surpêche", a avertila FAO, notant que "ces pra-tiques entravent les effortsmondiaux, nationaux etrégionaux de conservation etde gestion des stocks de pois-sons et freinent les progrèsvers la réalisation des objec-tifs de durabilité et de res-ponsabilité à long terme,notamment l'ODD14".Cet objectif ambitieux ne

pourra être atteint qu'avecdes efforts accrus pour com-muniquer clairement augrand public les effets néga-tifs de la pêche illégale, nondéclarée et non réglementée,a-t-elle ajouté. Face à la haus-se de la consommation àl'échelle mondiale, la FAO arecommandé l'implication dupoisson dans les stratégiesrelatives à la sécurité alimen-taire, rappelant qu'environ10% de la population mon-diale dépend de la pêchepour vivre.S'appuyant sur les effortsmondiaux visant à favoriserla conservation à long termeet l'utilisation durable des

ressources halieutiques,l'ONU a célébré la premièreJournée internationale delutte contre la pêche illicite,non déclarée et non régle-mentée le 5 juin 2018.L'année 2022 a été, en outre,proclamée année internatio-nale de la pêche et de l'aqua-culture artisanales. Cette ini-tiative vise à sensibiliser lepublic à l'importance d'unepêche durable, tout en atti-rant l'attention sur les diffi-cultés rencontrées par lespetits pêcheurs et les femmesqui constituent 90% de lamain-d'œuvre du secteurhalieutique au niveau mon-dial. M. D.

Pour atténuer les pressions exercées sur les moyens d'existence et garantir la sécurité alimentaire,
l’Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) appelle à "une exploitation
durable des océans, des mers et des ressources marines, signalant que les activités de pêche INN
sont responsables de la perte de 11 à 26 millions de tonnes de poisson chaque année.

Les marchés mondiaux évoluaient enordre dispersé hier matin, les investis-seurs s'interrogeant sur la flambée desprix et la croissance avant la publicationcette semaine de l'inflation américaineet chinoise et la tenue d'une réunion dela Banque centrale européenne.Les Bourses asiatiques bougeaient peudans la matinée: Tokyo a terminé enlégère hausse de 0,10% sur fond debaisse du yen, tandis que Shanghaï a finien petite hausse de 0,17%. De leur côté,les places européennes ont ouvert enbaisse: Paris perdait 0,44% et Francfort0,67% à 07H50 tandis que Londres évo-luait proche de l'équilibre à +0,10%,alors que Boris Johnson a remporté unvote de défiance de sa majorité. Lesmarchés avaient connu une embellie laveille pour le lundi de Pentecôte, laChine ayant décidé de lever certainesrestrictions sanitaires à Pékin, permet-

tant aux habitants de retourner au tra-vail. Mais Wall Street a ensuite vu sesespoirs douchés par la remontée destaux obligataires et a terminé en légèrehausse.Le rendement des emprunts d'État amé-ricains à 10 ans a dépassé les 3%, unniveau pas atteint depuis un mois. Lesinvestisseurs restent donc inquiets desdécisions des banques centrales, quirelèvent peu à peu leurs taux directeurspour faire face à l'inflation, ce qui pour-rait avoir un impact sur la croissance.Depuis mars, la banque centrale améri-caine relève ainsi ses taux directeursdans l'espoir de freiner la flambée desprix. La Banque centrale d'Australie a àson tour relevé ses taux mardi de 50points à 0,85%, «alors que les analystess'attendaient à une hausse de 0,60%»,souligne Ipek Ozkardeskaya de Swiss-quote Bank. Cette décision intervient à

quelques jours d'une réunion de laBanque centrale européenne (BCE) pré-vue jeudi. Elle devrait décider d'arrêterses rachats nets de dette, qui ont jusqu'àprésent permis de soutenir les marchésavec des liquidités abondantes.
LES BANCAIRES À LA PEINELa banque italienne BPER Banca perdait1,24% à 07H30 GMT tandis que BNPParibas et Crédit Agricole reculaient res-pectivement de 1,05% et 1,06%, lesbanques françaises ayant été épingléespar l'UFC-Que Choisir pour leurs frais.
L'AUTOMOBILE EN RECULLes valeurs automobiles perdaient aussidu terrain alors que le Parlement euro-péen examine mardi et mercredi unensemble de lois visant à atteindre laneutralité carbone, qui comportenotamment l'interdiction de vendre des

voitures neuves dès 2035. Traton, filialede Volkswagen, perdait 2,11% tandisque sa maison mère reculait de 1,13% àFrancfort. Porsche reculait aussi de1,42% et Rolls Royce de 1,63%.
DU CÔTÉ DU PÉTROLE ET DES
DEVISESLes prix du pétrole se reprenaientmardi, après une pause lundi, appro-chant les 120 dollars le baril vers 07H50GMT. Le baril de Brent de la mer du Nordpour livraison en août gagnait 0,30% à119,88 dollars. Le baril de West TexasIntermediate (WTI) américain pourlivraison en juillet prenait 0,43% à118,99 dollars après être monté enséance à 120,99 dollars, un sommetdepuis début mars. L'euro cédait 0,09%face au billet vert à 1,0686 dollar. Le bit-coin perdait 6,07% à 29.530 dollars.

R. E.

FFLLAAMMBBÉÉEE  DDEESS  PPRRIIXX  
LLeess  mmaarrcchhééss  mmoonnddiiaauuxx  mmiittiiggééss  aavvaanntt  uunnee  rrééuunniioonn  ddee  llaa  BBCCEE

eett  dd''iimmppoorrttaannttss  iinnddiiccaatteeuurrss

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE   

La FAO appelle
à une pêche durable

AVEC UNE ACTIVITÉ
ÉCONOMIQUE EN BERNE 

La France se débat
avec une inflation
à 5,2 % 
L'inflation a franchi la barre des 5 % sur
un an en mai, selon l'Insee. Miné par la
chute de la consommation et du pouvoir
d'achat, le PIB s'est finalement contracté
de 0,2 % au premier trimestre. Les
perspectives s'assombrissent pour le
gouvernement. L'inflation a atteint 5,2 %
sur un an en mai, selon l'estimation
provisoire publiée mardi par l'Insee. Un
nouveau plus haut depuis 1985 après
une hausse de prix de 4,8 % en avril. Ce
mauvais chiffre était attendu par l'institut.
Alors qu'elle est depuis des mois la
préoccupation majeure des Français,
l'inflation continue donc sa progression,
toujours portée par la flambée des cours
de l'énergie (+28 % sur douze mois)
attisée par le conflit ukrainien. Mais,
désormais, tout augmente : les prix
alimentaires bondissent de 4,2 % et, cette
fois, plus que les produits frais (+1,5 %) ce
sont les autres produits qui s'envolent
(+4,6 %). Les prix des services (+3,2 %) et
des biens manufacturés (+2,9 %) sont à
leur tour pris dans le tourbillon des
hausses. Sur un mois, les prix à la
consommation accélèrent eux aussi, en
hausse de 0,6 % après +0,4 % en avril,
tirés par le rebond des prix des produits
pétroliers tandis que la hausse semble
s'assagir dans l'alimentation, les services
et les biens manufacturés en mai.

PIB EN BAISSE DE 0,2 %
Comme une mauvaise nouvelle n'arrive
jamais seule, la croissance est aussi en
berne : l'Insee a revu à la baisse ses
estimations pour le premier trimestre
2022 et pour l'an dernier. In fine, l'activité
s'est contractée de 0,2 % entre janvier et
mars après un rebond révisé à 6,8 % en
2021 (au lieu de 7 %). La France est ainsi
entrée dans une nouvelle période de
turbulences alors que son PIB demeurait
inférieur de 1,5 % à son niveau moyen de
2019. A fin mars, l'acquis de croissance
pour 2022 n'est plus que de 1,9 % au lieu
des 2,4 % anticipés précédemment. Alors
que tour à tour toutes les institutions ont
revu à la baisse leurs prévisions pour
cette année, le ralentissement de
l'économie française s'annonce donc plus
sévère qu'attendu. « Compte tenu des
diverses révisions à la baisse, nous
tablons désormais sur une croissance de
2,1 % pour l'ensemble de l'année, contre
2,7 % précédemment », indique par
exemple Charlotte de Montpellier,
économiste chez ING France.
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AMédéa, 16487 candidats,répartis sur 74 centres ontentamé les différentesépreuves du BEM. La directionde l’éducation a mobilisé pourla circonstance 4596 enca-dreurs parmi le personnelpédagogique et administratif.Des moyens de transports ontété mis à la disposition de 1624candidats issus des régionsenclavées et des zones d’ombre,et la direction de l’éducationassure la restauration de pasmoins de 8171 candidats quirésident loin des centres d’exa-men à travers les 67 cantinesouvertes à cette occasion.Les autorités locales de Blidaont, pour leur part, mobilisé 10centres d’examen supplémen-taires pour atteindre un total de77 centres, afin d'en rapprocherles élèves. Cette wilaya compte25.655 candidats au BEM, dont299 libres, 53 détenus et 31 col-légiens aux besoins spécifiques,répartis sur 77 centres d’exa-men.A Tizi-Ouzou, ou 15.169 candi-dats, dont 14.847 scolarisés,319 candidats libres et 3 auniveau du CHU Mohamed Nedir,passent l’examen, le wali DjilaliDoumi a annoncé la suspension,aux heures de pointes, des tra-vaux de réfection de la RN 12,principal axe routier de lawilaya, pour permettre la fluidi-té de la circulation durant cettepériode et permettre aux candi-dats d'arriver à l'heure aux exa-

mens. Dans la wilaya de Bouira,12.960 candidats, dont 273libres, ont rejoint les 53 centresd’examens, dans de bonnesconditions. Plus de 3780 enca-dreurs sont mobilisés pourréussir cette session.A Chlef les 20.376 candidats àcet examen de passage au cyclesecondaire, dont 342 candidatslibres, ont été répartis sur 77centres dont l’encadrement estassuré par 5900 encadreurs.A Djelfa, 20.148 candidats, dont506 libres, 247 et 7 élèves auxbesoins spécifiques ont été aurendez-vous à l’ouverture des71 centres d’examens encadréspar 5976 employés du secteurde l’éducation.Quelque 18.298 candidats dont259 libres se sont présentés auxépreuves du BEM dans la wilayade Boumerdes au niveau de 63centres dont l’encadrement estassuré par 3414 encadreurs.A Tipasa, ils sont 14.125 collé-giens dont 160 candidats libres,à passer l’examen du BEM. Ladirection de l’éducation a mobi-lisé 46 psychologues afin d’ac-compagner les candidats et lesaider à gérer leur stress.Au total, 16 278 candidats (dont100 candidats libres), répartissur 56 centres d’examen etencadrés par 3795 encadreurs,prennent part aux épreuves duBEM à Aïn Defla. Dans cettewilaya 400 candidats prennentpart à l’épreuve de langue ama-zighe. Dans la wilaya de Bejaia,

plus de 14 000 candidats répar-tis sur 62 centres d’examen pas-sent les épreuves. Deux candi-dates ont subi les épreuves deleur examen sur le lieu mêmede leur hospitalisation à la cli-nique Targa Ouzemmour, rele-vant du CHU de Bejaia. Une sallea été aménagée, et l'examen

s'est déroulé en présence desurveillants et des représen-tants du corps médical. Une descandidates est hospitaliséedepuis près d’une année au ser-vice d’oncologie et l’autre danscelui de la pédiatrie générale,depuis plusieurs semaines, ettoutes deux reçoivent un pro-

gramme scolaire adapté, assuréautant par des représentants ducorps médical et paramédicalque par des enseignantsdûment désignés par la direc-tion de wilaya de l’éducation, aindiqué le chargé de communi-cation du CHU, Athmane Mehdi.
R. R.
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BEM/WILAYAS DU CENTRE 

Près de 173 500 candidats à l'épreuve

L’importance des postes frontaliers ter-restres nationaux dans la promotion ducommerce extérieur a été mise en avantavant-hier à El-Oued par le Directeurgénéral des Douanes algériennes(DGDA) Noureddine Khaldi en visite dedeux jours dans la wilaya.Cette visite de terrain "intervient enapplication des directives des pouvoirspublics portant dynamisation des activi-

tés des postes frontaliers terrestres pourbooster la dynamique économique et leséchanges commerciaux par l’accompa-gnement des opérateurs économiques",a souligné M. Khaldi qui a amorcé sa visi-te par l’inspection du poste frontalierterrestre Taleb Larbi où il s’est enquis dela disponibilité des différentes struc-tures. "Les postes frontaliers terrestressont des structures névralgiques et stra-

tégiques pour le développement ducommerce extérieur et permettent depropulser la dynamique économique etd’impulser le développement dans lesrégions frontalières à la faveur du bud-get des recouvrements douaniers", asouligné le DGDA. Le DGDA a indiquéque les services des douanes "déploientde louables efforts pour la lutte contre lacontrebande", dont les drogues, ajoutant

que "les brigades des douanes sontprêtes, avec l’appui des services cen-traux et la coordination avec les servicesde sécurité, à leur tête, l’armée nationalepopulaire pour lutter contre ce fléau".S’étendant sur une superficie de 12 ha, àune distance de 84 km à l’Est du chef lieude la wilaya, le poste frontalier terrestreTaleb Larbi s’est vu accorder, au titre duprogramme d’appui au développement,un montant d’investissement de 872millions DA pour y réaliser une série destructures et installations, selon sa fichetechnique.Le poste frontalier Taleb Lardi est dotéde l’ensemble des installations néces-saires et équipements modernes suscep-tibles de faciliter la mission des doua-niers, dont un scanner, un poste d’entréeet de sortie, d’un pavillon administratifdes douanes et de la police, en plus d’unerésidence pour les cadres, d’un centred’orientation touristique, d’une salled’honneur et d’un entrepôt de contrôleet un autre de saisie.Par souci d’améliorer les conditionssocioprofessionnelles des personnels enexercice, ce poste comprend égalementdeux bases de vie, l’une destinée auxdouaniers, composée de 36 chambres,d’une capacité globale de 120 lits, l’autrepour les services de la police, composéede 48 chambres hébergeant 114 élé-ments.Le Directeur général des douanes algé-riennes poursuivra sa visite dans larégion par l’inspection divisionnaired’El-Oued, avant de tenir, mardi, unerencontre avec les opérateurs écono-miques. R. R.

PROMOTION DU COMMERCE EXTÉRIEUR 
L’importance des postes frontaliers terrestres mise en exergue

BEM/WILAYAS DE L'EST
Les épreuves se sont déroulées dans de bonnes conditions

Des milliers d’élèves ont
passé avant-hier, les
examens du Brevet
d’enseignement moyen
(BEM), session juin 2022,
dans l’Est du pays dans de
bonnes conditions
d’organisation et de sécurité
animés par ce grand espoir
de réussite.
Dans la wilaya de
Constantine, le wali
Messaoud Djari a donné le
coup d’envoi des épreuves au
lycée Chemachema, dans la
commune d’Ain Smara,
passées par 20.320
candidats.
A Guelma, 9.788 élèves dont
9.651 candidats scolarisés,
266 autres libres et 12
candidats aux besoins
spécifiques ont rejoint les
centres d’examens dans

d’excellentes conditions
d’organisation.
Dans la wilaya de Mila, ils
étaient plus de 15.700
élèves à entamer les
épreuves de la première
journée de l’examen du BEM
à travers 59 centres
d’examen offrant la
restauration et encadrés par
4.826 agents.
Le wali d’Annaba, Djamel
Brimi, a donné le coup
d’envoi des examens depuis
le CEM Saâdoune Achour de
la commune d’El Bouni dans
de bonnes conditions, de
même à Souk Ahras où
8.305 candidats passent ces
épreuves dans 42 centres
d’examens.
Dans la wilaya de Skikda,
17.588 candidats sont
concernés par les épreuves

du BEM à travers 66 centres
d’examens encadrés par
5.169 agents, a assuré
Ahmed Djouimaâ, chef du
service de la scolarité et des
examens à la Direction locale
de l’éducation.
Trois jours durant, 14.266
élèves, dont 412 candidats
libres et 162 détenus des
établissements de
rééducation passeront dans
la wilaya de Tébessa les
épreuves de BEM, a indiqué à
l’APS le directeur local de
l’éducation, Lakhdar
Benmaâzouz.
A Sétif, 30.919 candidats
dont 17.031 filles passent
ces épreuves, a indiqué le
directeur de l’éducation qui a
précisé que 288 candidats
sont scolarisés dans des
écoles privées, trois dans

l’école des malvoyants, sept
dans l’école des sourds-
muets, 205 à distance en
plus de 17 candidats libres.
Dans la wilaya d’Oum El
Bouaghi, 52 centres
d’examens, encadrés par
5.047 agents, ont accueilli
les 14.570 candidats.
Les commandements des
groupements territoriaux de
la gendarmerie de ces
wilayas ont élaboré des plans
de sécurité exceptionnels,
incluant les centres d’examen
et de correction, les centres
de regroupement et la
surveillance sécuritaire des
sujets et des feuilles de
réponse, en coordination
avec le secteur de l’éducation
et les divers autres corps de
sécurité.
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Près de 173 500 élèves candidats des wilayas du centre passent les épreuves du Brevet d'enseignement moyen (BEM), qui ont débuté
avant-hier dans de bonnes conditions, dans l’espoir de décrocher le sésame qui leur permettra de rejoindre le lycée l’année scolaire
2022/2023, selon les chiffres des directions locales de l’éducation.
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Les multinationales françaises en Afr      
A QUAND DES RELATIONS C   

On oublie aujourd’hui qu’ily a eu une « françafrique». Le mot, trop longtempsgalvaudé mérite pour-tant le détour. On préfèreaujourd’hui parler derelations amicales. Maisl’amitié exige deux par-ties ; or en Afrique lesentreprises françaisesveulent rester les maitresses des lieux. Etça ne fonctionne pas toujours comme leveut le plus fort. Les données changent, lesreflexes un peu moins…L’expression « Françafrique » est une rela-tion spéciale et néo-coloniale qui a vécuses meilleures années sous Jacques Foc-cart, l’homme de l’ombre de De Gaule enAfrique ; celui qui nouait et dénouait lesaffaires africaines, celui qui gérait les mai-sons mêmes des hommes d’Etat africainsplacés par l’Elysée. Ce temps est révolu,mais n’a pas complètement disparu.La « françafrique » a été établie entre laFrance et ses anciennes colonies enAfrique subsaharienne surtout. En Algérie,elle n’a pas fonctionné. La prise de pouvoirpar Boumédiène, proche surtout du bloc del’est, a contrecarré les plans hégémonistesfrançais en Algérie. Plus au sud de l’Algérie,cette « françafrique » se caractérise par lerôle des réseaux extra-diplomatiques (ser-vices de renseignement, entreprises, bar-bouzes, militaires etc.), l'ingérence directedes autorités françaises dans les affairesintérieures des anciennes colonies, et lacomplicité régulière des élites africaineslocales. Voyons voir maintenant commentles choses progressent et comment la Fran-ce est en train de tout perdre en Afrique,du fait de ses « envies néocoloniales ». EnAlgérie, exemple type de cette perte de

vitesse française, les entreprises françaisessont en train de perdre pied. Au Mali, laFrance à perdu du terrain. Les rares îlotsd’influence qui lui restent en Afrique sonten train de s’étioler aussi. Areva est de plusen plus contesté en Afrique. Dans d’autrespays, comme le Sénégal et le Maroc, ce sontplus les loges, qui jouent le rôle de rabat-teur économique pour la France, que lesgouvernements français qui tentent demaintenir les choses en l’état. 
DERNIER ÉCHEC FRANÇAIS
PATENT, SUEZInstallée en Algérie sous Bouteflika avectous les honneurs et la considération quisiéraient à une entreprise dont on attendmonts et merveilles, Suez France est partid’Algérie, fin août, sur la pointe des pieds,comme un maraudeur. Le contrat de ges-tion des services publics de l’eau et de l’as-sainissement entre la Société des eaux etde l'Assainissement d'Alger (SEAAL) etGroupe Suez a pris fin après trois renou-vellements successifs depuis la signaturedu premier contrat en 2006, soit 15 annéesde partenariat. Le 31 août 2021, le divorceentre l’Algérie et Suez dans la gestion del’eau est officiellement et définitivementacté. Le clap de fin a été accompagné parune série de « ratages » qui ont couté cherà l’Algérie. Fuites d’eau, pillages et mauvai-se gestion des ressources hydriquesavaient accompagné Suez en Algérie. Ledivorce était dans l’air du temps depuis ledébut de l’année. La faible pluviométrie etles turbulences sociales dues au rationne-ment drastique de l’eau dans les com-munes algéroises ont précipité la chute degéant français de l’eau.    Le ministre desRessources en Eau, Mustapha Kamel

Mihoubi, laissait entendre bien avant la finde contrat avec Suez que le contrat avec lepartenaire français assurant la gestiondéléguée de l'eau dans les villes d'Alger etTipaza à travers la société SEAAL pourraitne pas être reconduit en raison des "irré-gularités" constatées dans son application.La critique était acérée : « Le partenairefrançais a failli à ses engagements, notam-ment dans le cadre de son troisièmecontrat, puisque il n'y a pas eu d'efforts enmatière de lutte contre les fuites, avaitdéploré Mihoubi, mettant en relief le faitque la SEAAL (Société des eaux et de l'as-sainissement d'Alger) n'a pas mis lesmoyens nécessaires pour évaluer et résor-ber le phénomène des fuites d'eau quireprésente le « maillon faible » de cettesociété créée en 2006. « Il n'y a pas eu d'ac-tions que récemment. C'est l'un des pointsqui n'ont pas été pris en charge », affirmait-il.
37 MILLIARD DE DINARS,
LE COÛT DE LA CRÉATION
DE SEAALLa création de la société des Eaux et del’Assainissement d’Alger (SEAAL), a coûtéà l’Etat 37 milliards de dinars, un équiva-lent de plus de 330 millions d’euro. Elledécoule d’un contrat de managementpassé entre les deux entreprises de servicepublic de l’eau et de l’assainissement ADE-ONA (Algérienne des Eaux- Office nationald’assainissement) et le groupe françaisSUEZ Environnement. Le premier contrat aété signé en 2005 pour une durée de 5 ans.Lors ce contrat SUEZ a bénéficié d’unerémunération de 12,225 milliards dedinars, soit une valeur de 117,73 millionsd’Euro dont 85.9 millions d’euro a ététransféré à l’étranger et 32.7 millions d'eu-ros restant payée en dinars et non transfé-rée. Le chiffre d'affaires de la société a aug-menté  pendant cette période de 2,6 mil-liards de dinars à 5,5 milliards de dinars.Le 2ème contrat de management SEAAL  adébuté du 1 er septembre 2011 pour unedurée de six ans, amendé par un avenant n1 en date du 14 novembre 2011 et par uneavenant n 2 en date du juin 2013. L’Etat amobilisé durant cette période au profit deSUES un montant de 12.79 milliards dedinars, soit un montant de 94 millionsd’Euro dont 68,6 millions d'euros ont ététransférés à l’étranger et 25.4 millionsd'euros restant payés en dinars et nontransférés. Le chiffre d’affaires a atteint27.9 milliards par rapport au premiercontrat 25.4 milliards de dinar.La rémunération de SUEZ sur la durée del’avenant n° 3, signé le 1 septembre 2016et prend fin le 31 août 2018, est de 3.5 mil-liards de dinars, soit une valeur de 32.47

millions d'euros. La partie transférée enEuro est de (73%) : 23,75 millions d’Euro.La partie payée en dinars et non transféréeà l’étranger est de (27%) : 1 653,15 mil-lions de dinars. Durant ces trois ans, lechiffre d’affaires de la société est estimé à26,2 milliards de dinars. Le dernier contratprend effet à compter du 1er Septembre2018 pour prendre fin en date du 31 Août2021. L’estimation de la rémunération deSUEZ est de 50 millions d'euros sur ladurée de trois ans avec le même effectif desdirecteurs et experts SUEZ. La partie trans-férée en Euro est de (73%) : 35,5 millionsd’Euro. La partie payée en dinars et nontransférée à l’étranger est de (27%) : 14.5de millions d’Euro, soit une valeur de 1964,5 millions de dinars. A noter que lamoyenne de rémunération annuelle deSUEZ estimée à 23 millions d'euros en2006, est revue à la baisse à 16 millionsd’Euro annuellement depuis la chute dudinar en 2015/2016. Ce qui donne en tota-lité un équivalent de plus de 330 millionsd’euro qui ont été alloués à SUEZ environ-nement dans le cadre des contrats SEAALdepuis 2006 à 2021. Le montant en dinarsalgérien est de 37 milliard de dinars, surles 15 années du contrat ADE/ONA avecSUEZ.  L’Algérien des eaux constitue l’ac-tionnaire majoritaire avec un capital socialde 1.219 milliards de dinar (70%). L’OfficeNational d’Assainissement détient quant àelle  521.900.000,00 DZD soit 30% du capi-tal social. Le total du capital social de lasociété des Eaux et de l’Assainissementd’Alger (SEAAL),  est de1.741.000.000,00DZD. Des chiffres élo-quents pour des résultats mitigés, pour nepas dire affligeants ; une gestion peu rassu-rante des ressources ; des salaires exorbi-tants ; etc.  Les Français auront couté énor-mément au Trésor public. 
LA SITUATION EN AFRIQUE
«CONFLICTUELLE»Attributions contestées, ruptures decontrat, relations houleuses… Les diffé-rends se multiplient autour des ports,entraînant parfois un gel des investisse-ments et des performances dégradées. Sor-tir de cette logique est urgent.Le succès d’un terminal, élément clé dedéveloppement pour un pays émergent,est le fruit d’un partenariat entre les auto-rités et des groupes privés. En dix à quinzeans, grâce à l’apport de ces derniers, lesports africains ont engendré des progrèsspectaculaires, tant en matière d’infra-structures que de productivité.Si la plupart des partenariats fonctionnent,les conflits ou frictions entre gouverne-ments et concessionnaires se sont multi-pliés ces dernières années, entraînant

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

                                                                                                    
   

                                                                                                                                                                                                                                  

  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

                             

                                                                   
    

    
                                                                                                                                                                                                                                                                              

 

 Suez, Areva, Boloré, Renault, Peugeot,
etc. Les entreprises françaises ne font pas
que du business. Difficile pour elles, après
avoir longtemps tourné dans la « galaxie
Foccart », de se départir de l’esprit du
colonisateur. Passionnelles,
hégémoniques, dominatrices à l’outrance,
ces relations ont fait mal à l’Afrique. 
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    rique «dans la peau du colonisateur»
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quand ils durent un gel des investisse-ments et des performances dégradées.Un bon contrat est un contrat solide juridi-quement, car ce qu’un président décide, unautre peut le défaire Certains contrats ontété rompus brutalement. Le cas le plusspectaculaire est l’éviction de DP World àDjibouti en février 2018. Motif officiel : lenon-respect des engagements contrac-tuels. D’autres contrats, qui semblaientimmuables, n’ont pas été renouvelés. Leplus symbolique est l’échec camerounaisde Bolloré et de son associé APM Terminals(filiale du géant danois Maersk, numéro unmondial du conteneur) à Douala, évincésen 2019, dès le début de l’appel d’offres derenouvellement de la concession, aprèsavoir géré quinze années durant le termi-nal de Bonabéri. Appel d’offres finalementen délicatesse et qui fait l’objet de nom-breuses procédures en cours. Soumis à desincidents techniques, des cadences ralen-ties, de la congestion, les clients du port deDouala en sont les premières victimes. Cer-tains contrats, signés en bonne et dueforme, n’aboutissent finalement jamais. Legroupe philippin ICTSI, l’un des dix leadersmondiaux de la gestion de terminaux àconteneurs, était ainsi pressenti pour gérerle mégaprojet de Lekki, au Nigeria. Enlisédans le contrechoc pétrolier de 2014, lestravaux à Lekki ont finalement été lancéssans ICTSI, avec comme seul opérateur legroupe CMA CGM, qui n’était portant audépart que l’associé minoritaire du groupephilippin.Groupes soumis au regard des ONG et desopinions publiquesÀ Port-Soudan, le projet annoncé en juillet2018 par le même groupe philippin a étéenterré en avril 2019 avec la chute d’Omarel-Béchir. « Un bon contrat est un contratsolide juridiquement, car ce qu’un prési-dent décide, un autre peut le défaire », ana-lyse une experte d’un grand groupe fran-çais de concession portuaire. Autreexemple, en Mauritanie : la concessionattribuée en octobre 2018, à la fin du man-dat du président Mohamed Ould AbdelAziz, dans un cadre assez flou juridique-ment à Nouakchott au singapourien Arise,puis finalement renégociée après l’électionde Mohamed Ould El-Ghazaouani. La Mau-ritanie y a retrouvé des marges demanœuvre financières et, singulièrement,Arise et son partenaire Meridiam n’ont pasdavantage obtenu le monopole de la manu-tention des conteneurs à Nouakchott.Les procédures sont devenues plusouvertes car la course à la concession estelle-même plus ouverte Alors, comme s’in-terroge, avec un brin de cynisme, un avocatqui a roulé sa bosse dans les contrats afri-

cains, « l’appel d’offres n’est-il rien d’autrequ’un habillage juridique d’une décisionpolitique ? » Exagéré ? Même si chaque Étatest souverain et peut, on l’a vu à Djiboutiau nom de l’intérêt supérieur du pays, sedépartir des règles de droit internationalqu’il a lui-même consenti à accepter dansle contrat (le recours à l’arbitrage àLondres), la présence des grands bailleursmultilatéraux qui scrutent la conformitédes procédures ne permet plus autant delibertés qu’avant.L’obligation pour les grands concession-naires, des sociétés parfois cotées ou toutau moins soumises au regard scrutateurdes ONG et des opinions publiques, de seconformer aux nouvelles règles de com-pliance limite aussi leur possibilité denégocier dans l’ombre.
UNE FORTE CONCURRENCE QUI
OBLIGE À LA TRANSPARENCELe montant des investissements et desroyalties demandés sur les périodes deconcession – 100, 200 voire 300 millionsde dollars – les rend aussi très exigeants. «Le contexte juridico-politique de présenta-tion et de négociation des appels d’offres aquand même changé en une décennie, ana-lyse un cadre d’un grand groupe qui,comme beaucoup sur ce dossier sensible,préfère ne pas apparaître en premièreligne. Les procédures sont devenues plusouvertes depuis quelques années car lacourse à la concession est elle-même plusouverte. » On est désormais très loin desappels d’offres ficelés à l’avance d’il y avingt ans avec un seul candidat. Même s’il ya néanmoins toujours en Afrique une forteprime à ceux qui sont déjà implantés, tousles grands groupes mondiaux, européenset asiatiques, s’intéressent de près auxappels d’offres, il existe une plus grandeconcurrence qui oblige à la transparence ;autrement, il y a des risques de recours desperdants contre le gagnant. Surtout, cesacteurs se présentent désormais enconsortium pour limiter les risques et, enquelque sorte, les répartir entre eux. Lesgroupes internationaux peuvent ainsi enprofiter pour aller chercher si possible uneassociation avec un acteur local, comme entémoigne la réponse à l’appel d’offres pourle renouvellement, signé le 15 janvier2020, de la concession du terminal roulierd’Abidjan (Terra). Terra 2 est le fruit d’unpartenariat public-privé entre l’autoritéportuaire d’Abidjan, plusieurs acteurslogistiques internationaux – Bolloré Ports,Terminal Link (CMA CGM et China Mer-chants), Grimaldi et Movis – et des parte-naires privés ivoiriens.

MÉCONNAISSANCE DE LA
DIMENSION SOUS-RÉGIONALELa tâche des groupes internationaux estnéanmoins compliquée par le fait que lesÉtats africains pensent le plus souvent queleur port est stratégique. Les pouvoirs ontune vision locale, au nom de leur intérêtnational supposé, et méconnaissent le plussouvent la dimension sous-régionale d’en-semble. Les financements chinois – si géné-reux au départ, si contraignants à la fin –savent aussi entretenir le mythe. Onconstruit des quais, on promet des hubs et,ensuite, c’est aux opérateurs internatio-naux d’accomplir des miracles en termesde trafic, en sachant jongler avec les égosnationaux souvent impatients. Ce n’est pasparce que l’ambassadeur de France inter-vient que les multinationales plieront Mal-gré les grandes promesses des Routes de lasoie, on ne peut que constater que les opé-rateurs chinois de terminaux, hormis ChinaMerchants (mais toujours en consortiumavec un groupe européen), se font bien dis-crets en Afrique quand les bâtisseurs, àcommencer par CHEC (China Harbour &Engineering Company) sont omniprésents.Les grands acteurs des terminaux por-tuaires ont cette vision régionale et mon-diale, essentielle lorsqu’on parle d’investis-sement de centaines de millions de dollars.En cas de conflit, les États africains, en par-ticulier francophones, pensent encore queles acteurs portuaires sont « nationaux ».Un Bolloré ou un CMA CGM sont perçuscomme français quand ils sont devenus devraies multinationales.Un contrat vertueux est un partenariat àlong terme qui offre un équilibre entre lesintérêts du concessionnaire et un véritableapport au territoire « Et ce n’est pas parceque l’ambassadeur de France intervientque ces multinationales plieront », glisse uncadre d’un grand groupe. C’est tout autantle cas pour DP World – effectivement unacteur important des Émirats mais surtoutun groupe là pour faire des bénéfices, paspour des raisons géopolitiques. « Et ça, lesÉtats africains ne le voient guère », glissenotre acteur. « En Afrique, il y a une volon-té de reprendre en mains les intérêts jugésstratégiques, mais je n’ai pas pour autant lesentiment qu’Européens et Chinois soienttraités à ce sujet de la même manière. »
LE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉLes meilleurs contrats, ceux qui tiennentdans la durée, restent des partenariatspublic-privé que cherchent à pousser tousles opérateurs de terminaux de premierrang. Le privé construit et s’engage, sur une

durée de concession, à verser des royalties,et à rétrocéder l’outil à la fin du contrat. «Un contrat vertueux est un partenariat àlong terme qui offre un équilibre entre lesintérêts du concessionnaire, qui veut avoirle temps de rentabiliser ses investisse-ments, et un véritable apport au territoire,résume une spécialiste de la réponse auxappels d’offres. Il faut pour cela que lesÉtats africains améliorent encore leurs pro-cédures et soient bien conseillés. »
SI J’AVAIS 10 DOLLARS À
INVESTIR, JE NE LES METTRAIS
PAS DANS CE PROJETCar certains terminaux sont accordés dansun cadre juridique encore trop incertainavec de grandes promesses non tenues.Malgré toutes les annonces de Kinshasa etde DP World, le port de Banana, à l’embou-chure du fleuve Congo, reste un serpent demer. « Si j’avais 10 dollars à investir de monfonds de pension, je ne les mettrais pasdans ce projet, ironise un observateur de lalogistique africaine. La logique souverainis-te pousse à construire via Banana une alter-native à Pointe-Noire, pourtant la routenaturelle de Kinshasa. Une logique de réci-procité douanière entre les deux Congo,afin d’éviter un double dédouanement audépart de Pointe-Noire, me semble pour-tant plus urgente, et bien plus rentablepour les chargeurs de RD Congo, que deconstruire un nouveau port », fait valoir lemême interlocuteur. En Égypte, CMA CGM aété surpris, après des discussions de gré àgré entamées avec les autorités pour l’attri-bution du terminal polyvalent d’Alexandrie(Pier 55), de voir tout à coup surgir unappel d’offres auquel ses grands concur-rents, du singapourien PSA à Bolloré, ontévidemment répondu.CMA CGM s’y est plié et a réussi à arracherun engagement des autorités en mettanttoutes ses cartes sur la table avec la visitede son patron Rodolphe Saadé en Égypte le26 janvier. Mais tout reste encore à bâtirsur le plan juridique. Parfois aussi, leconcessionnaire a des exigences qui peu-vent échapper aux autorités du pays. Lemême CMA CGM, via sa filiale TerminalLink, a beau avoir remporté l’un des plusbeaux appels d’offres de l’année 2020 – leterminal polyvalent de Luanda –, il s’estfinalement désisté et c’est le groupe arrivéen deuxième position, DP World, qui a signéle contrat le 25 janvier avec les autoritésangolaises. Un dossier qui mérite qu’on yconsacre une attention particulière…

I.med Amine
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Cette annonce intervientau surlendemain d’unsommet de la Commu-nauté économique des Étatsde l’Afrique de l’Ouest(Cédéao) qui a imposé le 9janvier au Mali de sévèresmesures de rétorsion com-merciales et financières pourforcer la junte à présenter uncalendrier « acceptable » deretour des civils au pouvoir.
CRISE POLITIQUE
ET HUMANITAIRELes colonels qui ont pris parla force en août 2020 la direc-tion de ce pays plongé depuis2012 dans une crise sécuri-taire, politique et humanitai-re profonde se sont dédits deleur engagement initial àcéder la place à des civilsaprès des élections program-mées en février dernier.En début d’année, ils proje-taient même de gouvernerjusqu’à cinq années de plus.Avant le sommet de laCédéao, alors que les sanc-tions accentuent la crise dans

ce pays pauvre et enclavé, ilsavaient ramené leurs préten-tions à 24 mois, sans les for-maliser comme ils l’ont fait
lundi. Jusqu’alors, la Cédéao aconsenti au maximum à 16mois. À l’approche du som-met de samedi, la poursuite

du dialogue entre la Cédéaoet la junte avait suscité auMali un certain espoir dans lalevée des sanctions.Les dirigeants ouest-africainsles ont en fait maintenues,tout en gardant la porteouverte à leur levée. Diviséssur la conduite à tenir, ils ontrenvoyé toute décision à unnouveau sommet le 3 juillet,mais ont décidé de « conti-nuer le dialogue afin de par-venir à un accord permettantune levée graduelle des sanc-tions à mesure que les étapesde la transition seront fran-chies ». L’effet du décret prislundi sur les discussions avecla Cédéao reste à voir. Enjuillet, il restera 20 mois etdemi jusqu’à l’échéance fixéede mars 2024.
R. I.

MALI 

La junte fixe à deux ans le délai avant
un retour des civils au pouvoir
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TCHAD      
Les six leaders de l’opposition de Wakit Tama condamnés

à un an de prison avec sursisAu Tchad, le procès des six leaders deWakit Tama, s’est tenu avant-hier. Ilsavaient été arrêtés juste après les vio-lences et autres dégradations contrenotamment des intérêts français, enmarge de la manifestation autorisée deWakit Tama, du 14 mai dernier, à Ndja-mena.La justice tchadienne les a condamnés àun an de prison avec sursis.Tout le Tchad avait les yeux braqués surla maison d'arrêt de Moussoro, àquelques 300 km de Ndjamena où a eulieu le procès, sous haute surveillance.Alors que le procureur avait requis unelourde peine, la Cour vient de lescondamner à 12 mois avec sursis, 50 000FCFA d'amende et 10 millions de dom-mages et intérêts à payer solidairement,un verdict qui apparaît comme unevolonté de calmer le jeu. Ainsi, la Cours'est montrée « plutôt clémente » si ons'en tient aux charges retenues contreles six leaders de Wakit Tama, expliqueun magistrat tchadien. Attroupements

non autorisés, incendie volontaire, coupset blessures volontaires ou encoretroubles à l'ordre public... Les juges lesont reconnus « coupables des faits à euxreprochés », selon la formule consacrée,avant de les condamner à 12 mois de pri-son avec sursis, 15 000 euros de dom-mages-intérêts et une amende de 75euros. Les six hommes risquaient unepeine pouvant aller jusqu'à 10 ans deprison, selon des sources judiciaires.

UN PROCÈS « EXPÉDITIF »De l’avis des témoins présents à la maisond'arrêt de Moussoro, le procès a été «expéditif ». L'audience foraine des fla-grants délits du Tribunal de grande instan-ce de Ndjamena a débuté peu à près 9h00,heure locale et s'est clôturée à 10h10. Surle banc des accusés, figuraient six hommesparmi les principaux leaders du mouve-ment Wakit Tama, une coalition des partispolitiques et associations de la société civi-

le farouchement opposés au Conseil mili-taire de transition, la junte au pouvoir auTchad, depuis un peu plus d'une année. Ils'agit de deux avocats dont Me Max Loan-gar, figure de proue du mouvement, deuxleaders syndicaux, le secrétaire général del'UST, la principale centrale syndicale dupays, et celui du Syndicat des commer-çants fournisseurs de l'État, sans oublierun chef de parti et deux activistes de lasociété civile. R. I.

MASSACRE DE PLUSIEURS
DIZAINES DE CATHOLIQUES
À OWO

LE NIGERIA SOUS
LE CHOC
 De nombreuses réactions après le

massacre ce dimanche des dizaines
de personnes dans une église catholique
de la petite ville d'Owo, dans le sud-ouest
du Nigeria. On sait bien peu de choses sur
les responsables de cet assaut contre les
fidèles qui quittaient la messe de la
Pentecôte. L'attaque dans cette région
habituellement épargnée par la violence
n'a pas été revendiquée jusque-là. 
« Ce qu'il s'est passé à Owo révèle
l'impunité des groupes armés qui
pullulent à travers le Nigeria » a constaté
Amnesty International ce lundi. L'ONG
demande justice pour les victimes de
cette attaque « qui dénote d'un total
mépris de la vie humaine ».
Selon l'analyste Idayat Hassan, l'utilisation
d'armes lourdes et d'explosifs fait penser
au mode opératoire d'un groupe très
organisé – qu'il s'agisse des bandits
venus du Nord-Ouest ou même des
jihadistes de l'État islamique en Afrique de
l'Ouest (Iswap). La directrice du Centre
pour la démocratie et le développement
remarque aussi que d'autres incidents ont
eu lieu ces derniers mois dans des zones
habituellement épargnées par la violence.
Par exemple fin avril dans l'État de Taraba,
où l'Iswap a revendiqué une attaque à la
bombe qui a fait six morts et une
trentaine de blessés. Le monde politique
a unanimement condamné ce drame, qui
survient en pleine primaire de l'APC pour
choisir son futur candidat à la
présidentielle. MM.. II..

Les autorités maritimes tunisiennes
ont réussi à déjouer quatre

tentatives de migration irrégulière,
et ce, dans la nuit du 05 au 06 juin

courant. Par voie de communiqué, le
département tunisien de l'Intérieur a

signalé que, dans le cadre de la lutte
contre le phénomène de la migration

illégale, les unités maritimes de la
Garde Nationale des régions du sud,

du centre et du sahel, ont réussi à
contrecarrer quatre tentatives visant

à franchir irrégulièrement les
frontières maritimes. La même

source a fait savoir que 43 personnes
ont été secourues, durant ces

opérations, dont 14 de nationalité
africaine subsaharienne.

Hebdomadairement, des tentatives
de migration irrégulière vers

l’Europe sont déjouées par les forces
sécuritaires et militaires

tunisiennes, et des centaines de
migrants ont été interceptés et

arrêtés à cet effet.
A.D.

TUNISIE 

Quatre tentatives de migration
irrégulière contrecarrées en deux jours

Le chef de la junte malienne, le colonel Assimi Goïta, a signé lundi 6 juin un décret fixant à deux
ans le délai du retour des civils au pouvoir. Lu à la télévision d’État, ce décret stipule que « la durée

de la transition est fixée à 24 mois, (à) compter du 26 mars 2022 ».

P                     
                   

        

Les députés et sénateurs reprennent du ser-vice, ce 7 juin 2022, à Yaoundé à l’occasionde l'ouverture de la deuxième session parle-mentaire de l'année. Une session qui inter-vient dans un environnement économique etsocial tendu, marqué par la flambée des prixdans les marchés. Elle sera aussi, certaine-ment, le prétexte de l'adoption au cours dumois des travaux des parlementaires, del’adoption d’une loi de finances rectificativepour faire face aux défis du moment.C'est une session qui s'ouvre dans uncontexte marqué par le renchérissement du

coût de la vie. Les difficultés d'approvision-nement en blé, carburant et autres, restantstoujours autant d'actualité. Ainsi fort de lasituation économique et financière du pays,les députés et sénateurs vont devoir exami-ner en urgence, une ordonnance portant rec-tification de la loi des finances et signée parPaul Biya le 2 juin dernier.
TROUVER UNE COHÉRENCECette loi de finance rectificative vise àmettre le budget de l'État en cohérence avecla conjoncture internationale et les événe-

ments survenus entre sa promulgation etson exécution à mi-parcours. Elle doit aussipermettre au gouvernement de mieux envi-sager le règlement des tensions et revendi-cations sociales nées de la grève des ensei-gnants en février 2022 au travers du mouve-ment « On a trop supporté », OTS. La modifi-cation ainsi projetée du budget de l'État estde 5,7%. L'enveloppe est censée passer d'unmontant initial de 5 752 milliards de francsCFA, à un peu plus de 6 000 milliards defrancs CFA.
A.D.

CAMEROUN 
Ouverture d’une nouvelle session parlementaire

dans un contexte tendu
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Surfant sur une série debons résultats depuis lanomination du Maro-cain Djamil Benouahi en tantqu'entraîneur jusqu'à la finde la saison, l'USM Alger (4e,54 pts), auteur de cinq suc-cès de suite, tentera de s'of-frir le Chabab (1er, 67 pts),sacré champion pour la troi-sième fois de rang.Les Usmistes, larges vain-queurs vendredi à domicileface à l'Olympique Médéa (4-0), seront appelés à préser-ver cette dynamique face auCRB, qui aspire à terminer lasaison sur une bonne note,quatre jours après la surpre-nante défaite essuyée à lamaison face au NC Magra (1-2).L'ES Sétif (9e, 48 pts), encourbe descendante aprèstrois matchs sans victoire,n'aura d'autre choix que del'emporter face au ParadouAC (6e, 50 pts), pour resteren course pour une qualifica-tion à la prochaine Coupe dela Confédération.L'USMA et l'ESS, à qui il luireste encore un autre matchen retard à disputer (le 14juin à domicile face au NAHusseïn-Dey, ndlr), vont
ainsi livrer un duel à distancepour terminer parmi le qua-tuor de tête.Un éventuel faux pas desSétifiens anéantira définiti-vement leurs espoirs de dis-puter une compétition conti-

nentale la saison prochaine.En revanche, l'USMA doitimpérativement disposer duleader pour terminer le tra-vail lors de la 34e et dernièrejournée sur le terrain del'ESS. De son côté, le Paradou
AC, qui partage la 6e place encompagnie du MC Alger et del'ASO Chlef, tentera de rele-ver la tête et de mettre fin àune mauvaise série de troisrevers consécutifs.  

A.D.

LIGUE 1 (MISE À JOUR/ 27E J)

Duel à distance entre l'USMA et
l'ESS pour une place africaine

11
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L'USM Alger accueillera le champion en titre, le CR Belouizdad, dans un derby indécis, pour
faire un grand pas vers une place qualificative à la prochaine édition de la Coupe de la

Confédération de la CAF, alors que l'ESS, dos au mur, aura à cœur de renouer avec la gagne en
recevant le Paradou AC, à l'occasion de la mise à jour de la 27e journée, aujourd’hui.

TOURNOI DES QUATRE 
NATIONS A’  
LES VERTS DOMINENT LE
NIGER (1 À 0)

 Pour son entrée en matière dans leTournoi des Quatre Nations, lasélection nationale A’ est venue labo-rieusement à bout de son homologuenigérienne (1 à 0) avant-hier soir austade du 5-Juillet-1962 d’Alger (mi-temps 0 à 0).L’unique réalisation algérienne a étél’œuvre d’Abderrahmane Meziane à la(49’), suite à une longue balle de TaharFathellah. L’attaquant contrôle dans lasurface de réparation avant d’adresserune bonne frappe qui trompera le gar-dien nigérien. Les protégés de MadjidBougherra comptabilisent trois points,au même titre que la RD Congo, qu’ilsaffronteront ce jeudi 9 juin au stade du5-Juillet-1962.
Aymen D.

TOURNOI MAURICE REVELLO
2022  
L’ALGÉRIE BAT LES COMORES
(2-0)
 La sélection nationale U23 a conclude fort belle manière son ultimematch du groupe C du tournoi MauriceREVELLO 2022 en s’imposant (2 à 0)face aux Comores. Les joueurs ont finipar répondre aux attentes de leur coach,Noureddine OULD ALI qui, la veille, avaitdemandé à ses protégés de se libérer etde se faire surtout plaisir. Et la réponsene s’est pas fait attendre puisque lescamarades de LAIDOUNI ont évoluésans cette pression de chercher à toutprix le résultat.C’est en trombe que les Algériens débu-tent le match et parviennent à inscrireun but dès leur toute première attaquepar Yuliwes BELLACHE. L’internationalalgérien a réussi à traduire en but lecentre parfait de Chemseddine BEK-KOUCHE (6’). La domination algériennemonte crescendo et les occasions de butse multiplient, sans toutefois trouver lebon chemin par manque de réalisme.Les Comoriens n’ont fait que retarder lasentence jusqu’à l’heure de jeu quandBEKKOUCHE parvient à tromper la vigi-lance de PANDOR (66’). Toujours enapprentissage, les jeunes de NoureddineOULD ALI ont apparemment retenu laleçon de leurs deux premières sortiesface au Japon et la Colombie et parvien-nent à préserver leur avantage jusqu’aucoup de sifflet final.

Aymen D.

FAF 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ORDINAIRE LE 16 JUIN
 La Fédération algérienne de foot-ball (FAF) tiendra son assembléegénérale ordinaire le 16 juin à Ain-Benian (Alger), a indiqué l'instancefédérale avant-hier soir sur son site offi-ciel. A l'ordre du jour de cette AGO, l'exa-men des bilans moral et financier duprésident démissionnaire de la FAF Cha-raf-Eddine Amara et son bureau fédéral.« Conformément à la décision prise parle Bureau fédéral réuni le 28 avril 2022au Centre technique national de SidiMoussa fixant les dates des différentesassemblées générales, il est porté à laconnaissance des concernés la convoca-tion de l'Assemblée générale ordinaire(AGO) au titre de l'exercice 2021 pour lejeudi 16 juin 2022 à l'Ecole supérieureet de restauration ESHRA à Ain-Benian à10h00 ». Pour rappel, la Fédération algé-rienne de football est sans présidentdepuis la démission de Charaf-EddineAmara et de plusieurs membres de sonbureau fédéral.

Aymen D.

Le champion en titre de la Couped'Afrique des Nations, le Sénégal, adéposé sa candidature pour orga-niser la 36e édition de la CAN, soitl'édition 2027.Plusieurs médias africains ont rap-porté que le pays des Lions de laTerranga a officiellement postulépour abriter la plus grande compé-tition footballistique du continent.Il convient de noter que le Sénégal

sera concurrencé par le BurkinaFaso, le Maroc, la Zambie, la Tanza-nie et la candidature conjointe duduo Botswana-Namibie. Le comitéexécutif de la CAF désignera lepays hôte au début de l’année2023.En février dernier, le stade Abdou-laye-Wade (ancien chef de l'État duSénégal), un stade de football auxnormes internationales, conçu et

construit par deux entreprisesturques, avait été inauguré dans lacapitale sénégalaise, Dakar.Les Présidents de Turquie, RecepTayyip Erdogan, de l'AllemagneFrank-Walter Steinmeier, de la Gui-née-Bissau Umaru Sissoco Embalo,du Liberia George Weah et du Gam-bien Adama Barrow, avaient assis-té à la cérémonie d’inauguration.
M.D.

FOOTBALL  

Le Sénégal dépose sa candidature
pour l'organisation de la CAN 2027

La sélection algérienne féminine"seniors" de tennis a été versée dans lapoule ''B'' de la Coupe Billie Jean King(ex-Fed Cup), groupe 3 "zone Europe-Afrique", programmée du 7 au 11 juin2022, à Ulcinj (Monténégro), selon letirage au sort effectué avant-hier.Outre l'Algérie, la poule B  comprendégalement les nations suivantes:Chypre, Azerbaïdjan, Ghana. Selonl'instance fédérale, les couleurs natio-nales seront défendues par AmiraBenaissa, Lynda Benkaddour et InesBekrar, alors que Wakil Keciba sera

chargé du capitanat d'équipe. ''Lespays participants ont été répartis entrois poules (A, B et C). La poule A (03nations), la poule B (04 nations) et lapoule C (04 nations).Les vainqueurs des poules B et C dis-puteront le 1er tour des play-offs, tan-dis que le premier de la poule A seraexempté. Les vainqueurs accéderontau groupe 2 (Zone Europe-Afrique) en2023'', a précisé la FAT.Le programme détaillé des rencontressera publié ultérieurement.La Coupe Billie Jean King, appelée

Coupe de la Fédération jusqu'en 1994,puis Fed Cup jusqu'en septembre2020, est un tournoi mondial de tennisféminin disputé par des équipes natio-nales, considéré comme l’équivalentde la Coupe Davis "Messieurs".Composition des groupes:Groupe A: Monténégro, Bosnie-Herzé-govine, Nigeria.Groupe B: Chypre, Algérie, Azerbaïd-jan, Ghana.Groupe C: Arménie, Maroc, Madagas-car, Ile Maurice.
R.S.

TENNIS/BILLIE JEAN KING CUP 2022 

L’Algérie versée dans la poule B
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THÉÂTRE RÉGIONAL KATEB-YACINE

Grand hommage
à Ahmed Khoudi

Un hommage à Ahmed Khoudi sera abrité, demain, par le Théâtre régional Kateb-Yacine de Tizi-
Ouzou, qui entend, ainsi, marquer la Journée nationale de l’artiste par un passage en revue des
œuvres et des parcours de cet homme du 4e art algérien.
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            la radio Chaîne 3, elle a expli-q   que l’Algérie, au-delà des effortsc                 
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Au programme de cettejournée, une exposi-tion autour de l'œuvred’Ahmed Khoudi, qui serasuivie par uneprojection d'extraits vidéoet à la fin des compagnonsde l'artiste témoignerontsur la vie et l’art de l’artis-te. Né à Isser, dans la wilayade Boumerdès, AhmedKhoudi fait partie de lanouvelle génération duthéâtre algérien. Il en estl'une des figures les plusbrillantes. Formé à Alger,puis à Bruxelles et à Paris,il est également professeurà l'Institut national d'artdramatique d'Alger.Après des études théâ-trales à l'Institut nationald'art dramatique d'Alger(Borj El Kiffan), AhmedKhoudi se produit commecomédien au Théâtrerégional d'Oran (de 1975 à1977) puis poursuit etachève avec succès desétudes à l'Institut nationalsupérieur des arts du spec-tacle de Bruxelles (diplômede l'Insas en 1981), pen-dant lesquelles il présenteun mémoire intitulé: «Pro-positions pour un théâtrepopulaire en Algérie». Deretour en Algérie, il estenseignant à l'Inad d'Alger(1982), metteur en scèneassocié au Théâtre régionalde Annaba (de 1984 à1986), metteur en scène(de 1986 à 1992) et direc-teur (1989) du Théâtre

régional de Béjaïa, de nou-veau enseignant à l'Inadd'Alger (depuis 1996),metteur en scène résidantau Théâtre national algé-rien - TNA - à Alger (2002et 2003). Il a mis en scèneen juin 2006 au TNA, uneversion en langue arabe dela pièce d'Ibsen Maison depoupée et, avec ses étu-diants, une Nuit des rois, deShakespeare. Ces spec-tacles ont été présentésdans le cadre du Festivalnational du théâtre profes-sionnel d'Alger. Il a partagéle travail du Centre drama-tique de La Courneuve,comme metteur en scèneinvité, en 2004, pour lacréation de La nuit dudoute et de Post-scriptumde l'auteur Arezki Metref.Ses principales mises enscène sont: En Nahla, Bou-derbala, de Boudjadi Allou-la, Dhik-El-Khattar, de Dja-mel Hammouda, Harfb'Harf, de Omar FetmoucheMia-ou-mitine, dont il estl'auteur, Le Petit Prince,d'après Saint-Exupéry, LaLeçon, d'Eugène Ionesco,En attendant Godot, deSamuel Beckett (en langueberbère) Ubu-Roi, d'AlfredJarry, production du TNA,La Nuit du doute et Post-scriptum, d'Arezki Metrefavec le Centre dramatiquede La Courneuve, Maisonde poupée, d'Enrik IbsenLa Nuit des rois, de WilliamShakespeare. AhmedKhoudi est aussi auteur

Un mémorandum de coopération
dans le domaine
cinématographique a été signé ce
lundi à Alger, entre le ministère
délégué auprès du Premier
ministre chargé de l'Economie de
la connaissance et des Start-up et
le ministère de la Culture et des
Arts. Le mémorandum a été signé
par les ministres des deux
secteurs, respectivement Yacine
El-Mahdi Walid et Soraya
Mouloudji, au siège de
l'accélérateur de start-up "Algeria
Venture", en présence des cadres
des deux secteurs.
Le mémorandum vise à
permettre aux jeunes de réaliser
des projets culturels, notamment
dans le domaine
cinématographique, en les
accompagnant et en les formant,
ainsi qu'à renforcer la présence
des startups dans le domaine
culturel, dans le cadre de la
politique visant à investir dans le
capital humain pour développer
l'économie de la culture. Dans le
cadre de l'activation de ce
mémorandum de coopération, M.

Yacine El-Mahdi Walid et Mme
Mouloudji ont présidé la
cérémonie de signature d'une
convention de partenariat entre
l'Entreprise pour la Promotion et
la Gestion des Structures
d'Entreprises Emergentes "Algérie
Venture" et le Centre Algérien
pour le Développement de
Cinéma.
Il a été signé par les directeurs

des deux institutions,
respectivement, Sid Ali Zerrouki et
Azeddine Arkab. A cet égard,
Mme Mouloudji a souligné que
"l'Algérie est riche aujourd'hui
d'une jeunesse innovante qui ne
croit pas à l'impossible, et qui a
fait ses preuves dans plusieurs
domaines, ce qui nécessite un
investissement dans ce capital
humain et une orientation vers le

développement de l'industrie
culturelle, selon une perspective
économique". Elle a souligné
l'importance accordée par son
département ministériel aux
projets innovants, un
accompagnement étant assuré
aux jeunes talents dans la
conception d'application, de
logiciels et de solutions
technologiques sur la valorisation
du patrimoine culturel et sa
promotion via les plateformes
électroniques, et la promotion des
différents arts. La ministre a
souligné, dans ce contexte,
l'engagement à encourager les
entreprises sous tutelle à œuvrer
pour la concrétisation des projets
cinématographiques, à soutenir
les start-up à caractère culturel et
à concourir à leur intégration aux
programmes d'incubation,
d'accélération et d'innovation
ouverte. Elle a exhorté les
structures relevant du secteur de
la Culture à accompagner les
start-up, à réserver des espaces
de travail et à les renforcer par la
ressource humaine disponible.

LANCEMENT D'UN
PROGRAMME TÉLÉVISÉ
CONSACRÉ À L'INNOVATION
En marge de la cérémonie de
signature, M. Yacine El-Mahdi
Walid a annoncé le lancement du
projet d'un programme télévisé
consacré à l'innovation,
permettant aux start-up, aux
clubs scientifiques et aux jeunes
innovateurs de présenter leurs
projets aux investisseurs, ainsi
qu'aux chefs des grandes
entreprises pour obtenir une
opportunité de financement.
Et d'ajouter que ce programme
permettra aux porteurs de
projets innovants de les
concrétiser sur le terrain avec
l'accompagnement de
spécialistes, ce qui contribuera à
mettre en avant les talents,
capacités et compétences
algériennes.
Les personnes désirant participer
à ce programme télévisé
pourront envoyer leurs demandes
via la plateforme numérique
spéciale: www.ibtikar.tv.

AAPPSS

CINÉMATOGRAPHIE 

Un mémorandum d’entente entre les secteurs des startups et de la Culture

LE MINISTÈRE DE LA CULTURE
ET DES ARTS DÉCIDE ENFIN
DE SOUTENIR LA PRODUCTION
CINÉMATOGRAPHIQUE  

CRÉATION
D'UN NOUVEAU
MÉCANISME 
 La ministre de la Culture et des Arts,

Soraya Mouloudji a annoncé avant-hier
à Alger la création d'un nouveau
mécanisme devant soutenir la production
cinématographique, rassurant les acteurs
de l'industrie du cinéma que l'Etat ne
renoncera jamais à l'accompagnement de
leurs projets, selon un communiqué du
ministère. Lors d'une rencontre avec des
acteurs du domaine cinématographique et
des représentants de l'administration
centrale du ministère de la Culture, et des
Arts et des institutions sous tutelle, la
ministre a annoncé la "substitution du
mécanisme de soutien qui s'effectuait
auparavant dans le cadre du Fonds national
pour le développement de l'art et de la
technique et de l'industrie
cinématographique par un nouveau
mécanisme consistant en l'octroi de
subventions au titre du budget de
fonctionnement du ministère de la Culture
et des Arts". "Dès l'adoption de ces
procédures, dans les prochaines semaines,
il sera procédé à l'octroi de subventions aux
projets cinématographiques déjà acceptés,
alors que les nouveaux projets seront
étudiés ultérieurement", a-t-elle assuré
ajoutant qu'un programme de soutien à la
production cinématographique sera élaboré
et proposé aux services du ministère des
Finances pour approbation.
La ministre a également ordonné la
préparation d'une étude technique pour la
création d'un centre national des archives
cinématographiques chargé d'archiver et de
numériser les films algériens, outre
l'ouverture de la voie aux particuliers pour
l'exploitation des salles de cinéma dans le
cadre d'un cahier des charges spécifique.
Dans le même contexte, Mme Mouloudji a
insisté sur la "restitution définitive des
copies de films qui ont été restaurées et
numérisées, et qui se trouvent dans des
laboratoires à l'étranger".
Les travaux de cette rencontre ont été
sanctionnés par des recommandations
visant entre autres à assurer un climat
propice à l'investissement en vue de
promouvoir le cinéma algérien.
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Par  Hend Abdessamad

La gouverneure de New York,Kathy Hochul, a déclaré que"les pensées et les prièresne résoudront pas le problème,mais des mesures strictes leferont", en faisant référence auprojet de loi portant à 21 ansl’âge d’achat d’un fusil semi-automatique dans l’État."Ça continue de se produire.Des coups de feu retentissent,des drapeaux en berne et rienn'a jamais changé, excepté ici àNew York", a souligné la res-ponsable américaine avant depoursuivre, "nous le ferons aunom des vies perdues, pour lesparents qui ne verront plusleurs enfants descendre de l’au-tobus scolaire."En vertu de la nouvelle loi, lesNew-Yorkais de moins de 21ans ne seront pas autorisés àacheter des armes à feu semi-automatiques de type assaut,

faisant de New York l’un despremiers États à promulguerdes lois majeures sur le contrô-le des armes à feu suite à larecrudescence des fusilladesmeurtrières aux États-Unis.Les deux fusillades perpétréesrécemment impliquaient deshommes armés de moins de 21ans. L'auteur de la fusillade del'école primaire d'Uvalde auTexas qui avait 18 ans a entrai-né la mort de 19 enfants et deuxenseignantes.L'auteur de la fusillade dans unsupermarché Tops à Buffalo,dans l’État de New York ayanttué 10 personnes avait 18 anségalement.En plus de relever l’âge d’achatde fusils semi-automatiques à21 ans, les nouvelles mesuresde contrôle des armes à feu del’État comprennent égalementl’exigence d’un micro-estampa-ge dans les nouvelles armes àfeu, ce qui pourrait aider les
enquêteurs à résoudre lescrimes liés aux armes à feu.New York est également entrain de réviser sa loi sur le"drapeau rouge", qui permetaux tribunaux de retirer tempo-

rairement les armes à feu despersonnes qui pourraientconstituer une menace pourelles-mêmes ou pour autrui."À New York, nous prenons desmesures audacieuses et fortes.
Nous renforçons les lois sur lesdrapeaux rouges pour éloignerles armes à feu des personnesdangereuses", a déclaré Hochul."Aujourd’hui, ce n’est pas la fin,c’est le début." A. A.

M        
   

      
    
    
     
     
    

   
    

    
   

     
    

     
    

     
      

     
       
     
    
     

       
    

   
   
    

      
     

   

       
     

      
    
      

        
      

   
  

    
   
    

     
     

   
     

      
    

       
     

      
     

     
     
     

      
   

     
      

   
   

     
      
     

     
       
     
    

   
    
        
     

        
     
    

     
     
     
      
     

     
    

      
    

     
      
  

  

L’EXPRESS 321 - JEUDI 8 JUIN 2022
14 KIOSQUE INTERNATIONAL

ELECTIONS LÉGISLATIVES 2022  
À moins d’une semaine du premier tour, l’inquiétude monte

chez les macronistes
PPaarr AAlleexxaannddrree LLeemmaarriiéé

Les candidats de La République en
marche, « dans le brouillard », exploitent
la peur d’une éventuelle arrivée de
Mélenchon à Matignon et tablent sur
un mode de scrutin à leur avantage.
Comme l’ombre d’un doute. Au
lendemain de la réélection d’Emmanuel
Macron, fin avril, ses lieutenants imagi-
naient les élections législatives comme
une formalité. Les stratèges de La
République en marche (LRM) tablaient
alors sur deux seuls scénarios : un
« rêvé », dans lequel LRM disposerait à
elle seule de la majorité absolue (fixée
à 289 députés), ce qui permettrait à
l’exécutif d’avoir l’assurance que ses
textes seraient votés les yeux fermés ;
et un « catastrophique », où elle
disposerait seulement d’une majorité

relative, et serait donc contrainte de
compter sur le renfort de ses alliés du
MoDem et d’Horizons. Au risque de
devoir faire des concessions aux élus
des partis de François Bayrou et
d’Edouard Philippe.
Un mois et demi plus tard, à l’approche
du scrutin des 12 et 19 juin, le paysage
s’est assombri. A cinq jours du premier
tour, les troupes d’Emmanuel Macron
restent confiantes mais sans être,
toutefois, certaines de décrocher la
majorité absolue. Avec le déclin
progressif enregistré par le camp
présidentiel dans les sondages, les
lieutenants du chef de l’Etat ont
sérieusement revu à la baisse leurs
ambitions, en redoutant désormais une
majorité étriquée… Voire une défaite,
impensable il y a plusieurs semaines,

mais désormais jugée « pas impos-
sible » à l’Elysée. Si le ministre des
relations avec le Parlement, Olivier
Véran, a évoqué l’éventualité que la
future Assemblée ne soit « pas en
concordance avec le programme pour
lequel le président de la République a
été élu », le patron des députés
MoDem, Patrick Mignola, a lui-même
reconnu « craindre un accident
électoral », tant la partie s’annonce plus
compliquée qu’en 2017. A l’époque, à
son arrivée au pouvoir, le président de
la République disposait d’une majorité
écrasante, avec 313 députés LRM et 47
MoDem. Aujourd’hui, l’offensive menée
par Jean-Luc Mélenchon à la tête de la
Nouvelle Union populaire, écologique et
sociale (Nupes), avec l’objectif
d’imposer une cohabitation à

M. Macron, a changé la donne.
Cette nouvelle formation, associant La
France insoumise, Europe Ecologie-Les
Verts, le Parti communiste et le Parti
socialiste, s’est imposée comme
l’adversaire principal du camp
présidentiel. Les résultats du premier
tour des législatives, chez les Français
de l’étranger, rendus publics dimanche
6 juin, illustrent ce face-à-face. Si les
candidats macronistes sont arrivés
majoritairement en tête – à l’exception
de Manuel Valls – l’alliance de gauche
a réalisé une percée, en se qualifiant
pour le second tour dans dix
circonscriptions sur onze. Soit le double
par rapport à 2017… De quoi susciter
un vent de méfiance, voire
d’inquiétude, dans les rangs
macronistes. LLee MMoonnddee 

 
  

      
    

    
    
      

     
    

    
   
    

      
     

    
      

     
     

     
      
     
       

      
     

    
    

    
      
    

  
    

     
    

     
      

  
       

    
   
   
   
       

     
       

     
       
      
     
     

    
     

  
     

        
       

    
     

     
    

      
     

    
    
    
    

  
      
     

    
    

       
     

    
     

     
    

    
 

 

  

Voitures thermiques, fonds social... L'Europe se penche
sur son "paquet climat"Cette feuille de route européenneentend réduire d'au moins 55% lesémissions de gaz à effet de serre d'ici2030, par rapport aux émissions de1990. Plusieurs propositions ambi-tieuses sont débattues ce mardi.La transition écologique est au menudes débats au parlement européen cemardi 7 juin. Huit propositions législa-tives sont examinées par les députésdes 27 pays membres à Strasbourgpour être actées par le vote des dépu-tés le lendemain.  Ces mesures fontpartie du "paquet climat" ou "Fit for55", une feuille de route européennevisant à réduire d'au moins 55% d'ici2030 par rapport à 1990 les émissions

de gaz à effet de serre de l'UE et àatteindre des émissions nettes de gaz àeffet de serre nulles (neutralité clima-tique) d'ici à 2050. Parmi les réformessur la table, certaines sont déjà criti-quées par une partie de l'oppositioneuropéenne, c'est le cas de la proposi-tion de la fin de la vente de véhiculesthermiques neufs à essence ou dieselen Europe dès 2035.  
VERS LA FIN DES VOITURES
THERMIQUES NEUVES EN EUROPEBruxelles a en effet annoncé l'an der-nier son objectif de réduire à zéro lesémissions de CO2 des voitures neuvesdans l'Union européenne à partir de

2035, ce qui empêchera la vente devéhicules essence et diesel à cette dateau profit des motorisations 100% élec-triques. "C'est une condition indispen-sable pour rendre accessibles auxménages des véhicules à faible émis-sion et accélérer la transition du sec-teur automobile tout en sauvant denombreux emplois dans la filière",explique le Réseau action climat surson site internet. Mais les construc-teurs européens ont mis en garde àplusieurs reprises sur l'impact socialde la transition verte, redoutant qu'ellepousse à la fermeture d'usines et à ladestruction d'emplois. Le commissaireeuropéen, Thierry Breton, insiste alors

pour que les constructeurs "n'oublientpas que leur vocation c'est de servir lemarché mondial et de prendre soin detout l'écosystème industriel". Il a ajou-té vouloir que "les grands groupescomprennent bien leurs responsabili-tés et qu'ils continuent à fabriquer enEurope des moteurs thermiques pourle reste du monde, plutôt que de délo-caliser brutalement pour des raisonsqui ne seraient pas compréhensibles". De son côté, la finaliste à la présiden-tielle Marine Le Pen estime que l'Unioneuropéenne risque ainsi de "transfor-mer les voitures en biens de luxe" et depénaliser la classe moyenne. 
L’Express
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               Il est utile de rappelerq                 un exercice nocturne.I                Il s’étaitd            Y  

                 
             

             
        

L’État de New York a relevé, lundi, l’âge d’achat
d’armes semi-automatiques de 18 à 21 ans, en
réponse à la demande du président américain Joe
Biden.
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ÉTATS-UNIS 

New York relève l'âge minimum pour
l'achat d'armes semi-automatiques



     

  Hend Abdessamad
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T R E S E D I C I M O H E C N A D N E T
V B A G A T E L L E E L L I E B R O C A
A A W O T T V X R N S M R T T G O S F M
N N G A A A E I E E E E O O O O I O U P
I A T H G T N P P T R U R U M A I N M H
L G C R R O H D R E C D R E M A E D A I
L R P O E R N O E A R D E O N Y I N I T
E A C R I V D N N M I E I A O A O N S R
A M T T A I C L E N A S R T T N D S O I
N M E A N X E I M T E R I A Y C E E N T
T E C A L V I U P O E C E M D C O I E E
I E R Y A O I E T B P N E P O I D N N E
P N D I C N N R U E O N I N P R U U I N
O F N E I L E I L O G R E L A I O M L I
D U N T U C A I A O D W E J E R K A U R
E T C O N O C M G N T U D A R B L S S T
M A E O D A L I E O I A A E L T I O N T
R G C N N N C E N N H S V V O E I Z I E
E E X O R C I S M E E L O C O T O R P L
G P A L O U R D E P I T T O R E S Q U E

E N  7  L E T T R E S  :  
Une mousseline de coton très légère.
ACTINIUM
ALTO
AMPHITRITE
ANAGRAMME
ANONYME
ANTIPODE
BAGATELLE
BOOM
BORÉALE
CHAT
CIGOGNE
CITOYEN
CONCERTO
CORBEILLE
CORTEX
CYCLAMEN
DÉSERT
DINAR
DINDON
EL-OUED

ENFÛTAGE
EXORCISME
FUMAISON
GERME
GOURDIN
HADJAR
HOMICIDE
IDIOTIE
INSULINE
JARDIN
LETTRINE
LEVAIN
MÉTRO
NÉPHRITE
NOCES
OCTAÈDRE
PALOURDE
PÉLICAN
PIC-VERT
PITTORESQUE

PRAXIE
PROTOCOLE
RADIUM
ROMAIN
SÉRÉNADE
SIAMOISE
SINAÏ
SKIPPER
TALON
TANDEM
TENDANCE
TOUCAN
URNE
VANILLE
VAUDOU
VERROU
VIPÈRE
WAGONNET
ZIBELINE

HORIZONTALEMENT
PORE - ECHARPES - MURMURE - SAXO -
SIGNALERA - SEP - CIEL - A - BUS - R - KIR -
IN - MUNIRA - LANGAGES - FAN - DE - INTER-
IM - GO - BLETS - FACES - SPA - SETS - IRA -
RUT - RETENU - C - CEDER - SOUTENU -
VETIR - P - ELIT - TELAVIV - EN - GI - NA -
AMERTUME - CUILLEREE - URE - ERIE - TAN-
NAIT - ASES - CULDESAC   

VERTICALEMENT
DOMICILE - PREVENUES - RUGIRA - BAUDE-
LAIRE - TERNE - NIL - TETA - LIS - MALIGNES -
RIVALE - SEUL - NATTER - RIME - CREA -
GESTES - VERTU - CHER - MER - STOP -
REAL - ABUSIF - EU - ETEND - RS - UN - MAIN-
TENU - NE - PASSIF - CRUEL - MUAS - VEXE -
RAGEA - NIGERIA - SOPRANOS - 
CUTI - ETC.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- JACASSEMENT. 2- OLIVE - SALAI. 3- SELECT -
SOIN. 4- ES - OASIS. 5- PEUTETRE - SA. 
6- HUTINET - CAS. 7- IRES - MITONS. 
8- SOUCI. 9- MOUCHETURES. 10- ESSEULEE - SE.

VERTICALEMENT
1- JOSEPHISME. 2- ALESEUR - OS. 
3- CILK - UTERUS. 4- AVERTIS - CE. 5- SEC - 
EN - CHU. 6- TOTEM - EL. 7- ES - ARTISTE. 
8- MASSE - TOUE. 9- ELOI - COUR. 
10- NAISSANCES. 11- TIN - ASSISE.

BIFFE-TOUT ::  TAOISME

Horizontalement
1-  Il est tout feu tout flammes. 2- Sombre - 
Dû à un blanc manteau. 3- Vin aigre - Terme de
photo. 4- Des siècles - Panier à primeurs. 
5- Déesse de la vengeance - Noeud. 6-
Révolution - Cause un jaunissement. 7-
Conjonction - Toujours bonne à dire. 8- Boîtes à
voix - Issu - Cube. 9- Possessif - Artère - Tendue
par politesse. 10- Il porte des pièces héraldiques
- Petit à l'Opéra.

Verticalement
1-  Pleine d'esprit d'invention. 2- Ivre - Peur de
star. 3- Grand écran. 4- Unité de travail - Celui
du décors réservé des surprises. 5- Récents -
Dieu - Gaulois. 6- Vider la pièce - Points 
opposés. 7- Grêle en partie. 8- Paresseux - 
En outre. 9- Héros de notre enfance - Pour un
prince. 10- Tout va bien - Avant nous - 
Fait avancer le cheval. 11- Douleur intermittente.

MOTS FLECHES

M O T S  C R O I S E S

Quadruple - Jugeote
Klaxonner - Risette 4x4

TOILES
À LAVER
PLANTE

AQUATIQUE

ÉPROUVERA
UN PARADIS
TERRESTRE
(INITIALES)

DE MÊME
NI BRUN
NI ROUX

SYMBOLE
DU LITHIUM
OISEAUX
VOLEURS

AMATEUR
D’ART
MÉTAL

PRÉCIEUX

E GREC
EN USAGE

COUVERTES
DE 

FLOCONS

PLANTES
APAISERA

ARTICLE
DE GOLF
PAS NEUF

PALPA
JEU

FOLÂTRES

EXTRAIT
DE FRUIT
LAVES

S’ESCLAF-
FERA

TAQUINÉE

DÉSERT
DE SABLE
QUELQU'UN

MOT DE
SOULAGE-

MENT
HABILE

PLACÉS

COÛTEUX
NOM

D’EMPRUNT

PETITS
CARNETS
ÉCLAT
RIRE

PORTES-
PHOTOS
COUPE
LA CIME

PREMIÈRES
PAGES

DIMINUTIF
D’ÉLOIGNER
LAPERA

RÉSIDU DE
COMBUS-

TION
PAS SOI

LA PEINTURE
EN EST UN
MESSAGER
DE DIEU

ÔTÉ
MORTELS

MOT
DE PASSE
CONVENA-

BLE

COUPA
LA BARBE
LARGEUR
D’ÉTOFFE

ARTICLE
MASCULIN

POINT
CARDINAL
RAPACES
DIURNES

LE VANNIER
LE TRESSE
BERNÉ

HAREM

OISEAU
COUREUR
HUMOUR
AMER

IL PÉTILLE
EN ITALIE

ENTENDUES

I GREG
POLISSON

LIEU DE
BAIGNADE
CREUX DES

MAINS

BATEAU
À FOND PLAT

EN
BOURGOGNE

POSSÉDA

PREMIÈRE
PERSONNE
ONCLE SAM
(INVERSÉ)

RAYONS
INVISIBLES
DIFFUSÉES
SUR LES
ONDES

CRIE
COMME
UN CHIEN

APRÈS DO

PETITS
TOITS

PAS UN
PROFES-
SIONNEL

CAMPUS
À

BAB-
EZZOUAR

ÉLOIGNE

1
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

2
3
4
5
6
7
8
9

11

10

Baricade
Barricade
Barrikade
Bariccade

Bergeronette 
Bergeronnette
Bergerronnette
Bairgeronnette

Bourgemestre
Bourgmèstre
Bourgmestre
Bourgmesttre

Binoqulaire
Binnoculaire
Binoculère
Binoculaire

   

4 x 4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT
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                                 Il a étéé                            
                

               

     
       

       D     l’OIT, le ministre duT                    
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Alger
ConstantineOranOuargla 23°

21°
22°29°

Lors de cette visite, leministre qui étaitaccompagné des autori‐tés locales, a inspecté l'avan‐cement des travaux de réali‐sation des voiries et réseauxdivers (VRD) et aménage‐ment du stade qui n'ontatteint que 25%. Une situa‐tion jugée "peu satisfaisante"par le ministre, alors que"toutes les contraintes ontété levées" et que "l'Etat a

dégagé d'importantes enve‐loppes financières", est‐ilsouligné de même source.Une réunion regroupant l'en‐semble des intervenants surle chantier, entreprise,bureau d'études et wilaya, aété ensuite tenue au siège dela wilaya où l'ensemble descontraintes techniques,notamment celle d'importa‐tion de matériaux deconstruction étrangers, ont

été exposées. A ce sujet, leministre a insisté auprès deschargés du projet sur l'utili‐sation, en priorité, des maté‐riaux locaux ainsi que le ren‐forcement du chantier enmoyens humains et matérielset l'accélération de la caden‐ce des travaux en instaurantun travail d'équipe en per‐manence en système 3x8, a‐t‐on ajouté de même source.
R.N.

FADJR
03:32

DOHR
12:46

ASR
16:36

MAGHREB 
20:02

ISHA
21:47

BELARIBI EFFECTUE UNE VISITE AU NOUVEAU STADE DE TIZI-OUZOU

Une situation 
«peu satisfaisante» !

@LEXPRESSDZ TÉLÉ / FAX : 023-70-99-92WWW.LEXPRESSQUOTIDIEN.DZ 

Quatre (04) nouveaux cas confirmés
de Coronavirus, 3 guérisons et aucun
décès ont été enregistrés ces
dernières 24 heures en Algérie, a
indiqué hier le ministère de la Santé.
Selon la même source, le total des
cas confirmés en Algérie s'élève à
265.904 cas.

4
CAS CONFIRMÉS

CO
RO

NA

Le sélectionneur del'équipe nationale defootball A', composéede joueurs locaux,Madjid Bougherra, aindiqué que l'effectifavec lequel il travailleactuellement seraréduit lors du pro‐chain stage en sep‐tembre, pour amorcer"la dernière ligne droi‐te", en vue du Cham‐pionnat d'Afrique desnations CHAN‐2022(reportée à 2023) enAlgérie (8‐31 janvier)."Nous avons testébeaucoup de joueurs,c'est une équipe inédi‐te. Je profite de cetournoi pour voir àl'œuvre l'ensembledes éléments convo‐qués, et ensuite rédui‐re le groupe lors duprochain stage de sep‐tembre, où les chosessérieuses vont com‐mencer en vue duCHAN‐2022", a indi‐

qué Bougherra auxmédias. L'ancien capi‐taine de l'équipe na‐tionale s'exprimait àl'issue de la victoirecontre le Niger (1‐0),en match disputélundi soir au stadeolympique du 5‐juilletd'Alger, comptantpour la 1re journée duTournoi à quatre, quiregroupe également laRD Congo et le Séné‐gal. Pour préparer cetournoi amical, la sé‐lection locale a effec‐tué la semaine derniè‐re un stage à Mostaga‐

nem en présence de30 joueurs."Le plus importantc'est la victoire, quinous permet de pré‐server la dynamique,d'autant que nousn'avons perdu qu'uneseule fois (face à laNouvelle‐Zélande 2‐1à Dubaï, ndlr). Il y abeaucoup de choses àfaire progresser, sur‐tout dans la posses‐sion de balle, il y a desdéchets mais il y a dupotentiel", a‐t‐il ajou‐té.
A.D.

CHAN-2022 (ÉQUIPE NATIONALE A') 
"L’EFFECTIF SERA RÉDUIT EN SEPTEMBRE"

Le ministre de l’Indus‐trie pharmaceutiqueDjamel Lotfi Benbah‐med, a décidé de limo‐ger le directeur géné‐ral de l’Agence natio‐nale des produitspharmaceutiques(ANPP), le Pr KamelMansouri, a indiqué uncommuniqué duministère publié sur sapage officielle. La

même source indiqueque le Dr Cherif Delih,secrétaire général del’ANPP, a été désignépour assurer l’intérimdu DG en attendant lanomination du succes‐seur du Pr Mansouri.Selon le ministère del’Industrie pharma‐ceutique, « ce change‐ment intervient unesemaine après la fin de

fonction du Dr TahiMeriem, directrice del’enregistrement ausein de l’ANPP, et entredans le cadre d’unerestructuration visantà garantir l’efficacité età assurer le bon fonc‐tionnement de l’Agen‐ce nationale des pro‐duits pharmaceu‐tiques».
D.M.

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
LE DG DE L’ANPP LIMOGÉ L’université de M’sila a rem‐porté pour la cinquième foisconsécutive la premièreplace à l’échelle nationale. Etelle s’est classée à la 189e auniveau mondial sur un totalde plus de 4 000 universitésinternationales dans le der‐nier classement du mois dejuin du célèbre site interna‐tional espagnol « Webo‐metrics » spécialisé dans leclassement des universitésinternationales. Selon leProfesseur Kamal Badari,

directeur de l’Université deM’sila, les progrès que l’Uni‐versité de M’sila a réalisésen ce qui concerne l’amélio‐ration de son classement ausein des différents classe‐ments internationaux sontdus aux efforts déployés partoutes les composantes de lafamille universitaire, notam‐ment les enseignants‐cher‐cheurs et les étudiants‐cher‐cheurs, par le mouvementde publication scientifiquedans diverses revues recon‐

nues internationalement,ainsi qu’aux efforts déployéspar la cellule de numérisa‐tion de l’université pourdonner une vision plusvisible de l’université auniveau international. Le pro‐fesseur Kamal Badri s’estappuyé sur la stabilité quel’université a connue aucours des cinq dernièresannées à travers la concréti‐sation du plan de projet del’établissement 2017/2022. 

L’UNIVERSITÉ DE M’SILA OCCUPE LES HAUTES
MARCHES DU PODIUM

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Mohamed Tarek
Belaribi, a effectué avant-hier dans la soirée une visite inopinée au
chantier du stade de 50.000 places de Tizi-Ouzou, a fait savoir hier la

cellule de communication de la wilaya.

Le ministre de laSanté, AbderrahmaneBenbouzid, a mis finhier aux fonctions dudirecteur général duCHU Ibn Badis deConstantine.Un limogeage quiintervient quatrejours après sa visited’inspection au niveaude cet établissementoù il a constaté unesituation des pluscatastrophiques.Révolté, le Pr Benbou‐zid n’avait alors paspu cacher son mécon‐tentement quant àl’état de délabrementet de laisser‐aller danslequel se trouve cettestructure hospitalière,l’une des plus fré‐

quentées dans l’est dupays. « Et on continued’exercer dans cesconditions ! Cela faitdes mois qu’on parle»,avait lancé le ministre.Il est à rappeler que le29 mai dernier,Abderrahmane Ben‐bouzid a procédé aulimogeage du direc‐

teur général du CHUd’Annaba, au lende‐main de la publicationsur les réseauxsociaux  d’une vidéomontrant l’état lamen‐table dans lequel setrouve le service gyné‐co‐obstétrique de cethôpital.
D.M.

LE DG DU CHU DE CONSTANTINE LIMOGÉ

                        


